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BULLETIN B'ENEEGISTREMEIIT. 

DECLARATION DE COMMAND. — SIGNIFICATION. —■ VENTE. 

L'acte de vente qui contient à la fois la réserve d'élire un 
command etl'élection de ce command, est psssible de deux 
droits de vente, lorsque la déclaration de command n'a 
pasété notifiée à l'administration dans les vingt-quatre heu-
res de sa date. 

Ainsi décidé par arrêt de la Cour de cassation, cham-

kedes requêtes, du 11 janvier 1847. Voici le texte de 

est arrêt, que nous avons annoncé dans la Gazette des 

Tribunaux du 12 janvitr 1847 : 

« Attendu, en droit, qu'aux termes de l'article 68, n* 24 
;!1, delà loi du 22 frimaire an 7, la déclaration de command 
pour n'èlre assujettie qu'au simple droit fixe, doit être notifiée 
a la régie dans les vii gt-qualre heures, et que cette condi-
tion imposée k l'exemption du droit proportionnel est de droit 
étroit et rigoureux ; et attendu en fait qu'il est constaté que 
l'acte du 5 septembre 1811, contenant la déclaration de com-
mand de Borniche à l'orge, n'a été enregistré et connu de la 
régie que le septième jour de sa date, et que pour avoir dé-
cidé que, dans ce cas, le droit de mutation était dù, le juge-
raient attaqué n'a fait qu'une juste application de la loi; 
rejette. » 

Observations. — L'article 68 de la loi du 22 frimaire 

an "VU porte : « Sont sujettes au droit fixe les déclara-

tions ou élections de command ou d'ami, lorsque la Acui-

té d'élire un command a été réservée dans l'acte d'adju-

dication ou le contrat de vente, et que la déclaration est 

faite par acte public et notifiée dans les vingt-quatre 

heures de l'adjudication ou du contrat. » 

Et l'article 69 de la même loi est ainsi conçu : « Sont 

«oumises au droit proportionnel les déclarations ou élec-

tions de eommani p -»r suite d'adjudications ou contrats 

«vente, si la déclaration est faite après les vingt quatre 

wes de l'adjudication ou de contrat, ou lorsque la fa-

culté d'élire un command n'y a pas été réservée. » 

Ces textes sont clairs et formels. Il en résulte expressé-

ment que le droit fixe est applicable toutes les fois que 

'Me de vente contient une stipulation de réserve d'élire 
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sont la conséquence de l'article 70 du règlement général 

des pêcheries, arrêté le 23 juin 1813 entre la France et 

l'Angleterre. Ce dernier article porte : « La procédure et 

le jugement des contraventions auront lieu par urgence, 

sommairement, et à aussi peu de frais que possible. » La 

loi d'exécution du 23 jmn 1846, en déclarant que tous 

los actes seraient sur papier libre, que les assignations et 

significations seraient remises sans frais, n'a pu vouloir 

évi demment laisser subsister les frais d'enregistrement, 

qui seraient trop consi iérables pour les pêcheurs pauvres 

chargés de les acquitter. Les actes de procédure et les 

jugemens doivent donc être exempts des droits d'enre-

gistrement; c'est ce qui a été reconnu par une décision 

concertée, le 15 janvier 1847, entre le ministre des fi-

nances, le garde-des-sceaux et le ministre des affaires 

étrangères. (Instruction de l'administration du 10 février 
1847, n°1776.) 

OUVERTURE DE CRÉDIT. rH DROIT D'INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. 

Les inscriptions prises en vertu d'un acte d'ouverture de cré-
dit doivent être faites sans paiement du droit proportion-
nel ; ce droit ne devient exigible qu'au furet à mesure de la 
réalisation du crédit ouvert. 

Cette importante décision, conforme à l'opinion que 

nous avons constamment soutenue, notamment dans le 

Bulletin d'enregistrement du 16 janvier 1845, vient d'ê-

tre consacrée par un jugement du Tribunal d'Arras du 17 
décembre 1846, ainsi motivé : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la loi du 28 
avril 1816, le droit d'inscription est perçu sur les créances, 
et que l'article 1 er de la loi du G messidor an 7 excepte de ce 
droit l'inscription indéfinie qui a pour objet la conservation 
d'un simple droit éventuel sans créance existante ; que c s 
deux textes étant les seuls qui régissent la perception du droit 
réclamé par l'administration, la question à résoudre est donc 
de savoir si l'ouverture de crédit doit être classée parmi les 
créances dont parle la loi de l'an 7 précités ; — qu'il semble 
que poser une semblab'e question, c'est la résoudre. » 

Il est évident, en effet, que l'ouverture de crédit ne 

constitue pas à elle seule une créance, il faut pour qu'elle 

existe, qu'un autre fait survienne après l'ouverture de 

crédit, c'est la remise de valeurs du créditeur au crédité ; 

tant que ce fait n'est pss intervenu, il n'y a entre le cré-

diteur et la crédité, ni créancier, ni débiteur ; il n'y a 

donc pas de créance, il y a seulement l'éventualité d'une 

avance, c'est-à-dire précisémant le cas prévu par la loi 

de l'an VU. L'objection tirée de ce qu'aux termes de l'ar-

ticle 2134 du Code civil, l'hypothèque prend rang du 

jour de l'inscription, ne peut pas influer sur la question. 

D'abord, cette opinion est formellement contestée par MM. 

Merlin et Troplong ; mais il est sensible, en outre, que 

cette objection est une pure pétition de principe: en effet, j 
qu'importe le rang de l'hypothèque, si elle est sans dît- I 
cacité, si, en un mot, elle constitue un droit purement 

nominal? Or, elle n'est que cela tant qu'il n'y a pas de 
créance vérilable. 

Donc, la question reste toujours la même, quelque soit 

le rang qu'on assigne à l'hypothèque, c'est de savoir si 

elle a cessé d'être un droit purement éventuel, ou si elle 

se réfère à une créance actuelle pour, au premier cas, 

donner ouverture à une perception de droit ; et au second 

cas, en être exceptée conformément à la seconde des lois 

I r "citées ; — on ne peut davantage s'arrêter à la deuxiè-

me objection faite par l'administration, et consistant à 

prétendre que le droit a cessé d'être éventuel par la fixa-

tion d'un chiffre de crédit. Evidemment ce chiffre a été 

indiqué pour se conformer au vœu de la loi qui l'exige 

impérieusem°nt en matière d'hypothèque convention-

nelle ; mais il n'en reste pas moins certain que ce chiffre 

n'indique pas une créance positive, mais qu'il indique 

seulement le quantum de l'éventualité à laquelle s'est 

soumis le créditeur. 

(A rapprocher des Bulletins d'enregistrement des 2 oc-

tobre 1845, et 2 octobre 1846.) 

gnifiées et qui ne sont,, dans 1< s termes où elles sont présen-
tées, que la reproduction des conclusions principales et n'y 
ajoutent rien, ont pu être déclarées irrégulières et rejetées 
parce seul motif, sans que les juges aient été dans l'obliga-
tion de dé larer en quoi consistait cette irrégularité, qui res-
sortait suffisamment pour eux de leur forme et de leur objet 
au fond. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux ; 
M" Labot, avocat. (Rejet u pourvoi du sieur de Montry, direc-
teur de la compagnie d'assurance l'Equitable.) 

ACCIDENT. — FAUTE. — RESPONSABILITÉ DU POSTILLON. PREUVE 

SUBSIDIAI REMENT DEMANDÉE. — REJET. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Lorsqu'un accident arrivé par la trop grande vitesse donnée 
à une voiture sur un terraiu présentant un plan fortement 
incliné, a été attribuée par les premiers jug?s à la faute du 
posùllon et du conducteur, avec partage entré eux de la res-
ponsabilité, la Cour royale n'a pas pu res'reindre la responsa-
bilité au postillon et en fxonérer le conducteur, sous le 
f rétexte que des documens de la cause il ne résultait pas 
suffisamment que ce dernier se fut associé à l'imprudence du 
postillon, si, par des conclusions subsidiaires, le relayeur ci-
vilement responsab'e de celui-ci, a demandé à prouver que le 
conducteur avait participé à la faute du postillon. Rejeter ces 
conclusions subsidiaires par le motif dont il vient d'être 
parlé (insuffisance de la preuve résultant des documens de la 
cause), c'est de la part de la Cour royale ne pas motiver sa 
décis on. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur Le-
grand, au rapport de M. le conseiller Mestadier et sur les 
conclusions contraires de M. l'avocat général de Boissieux. — 
Plaidant, M" Moreau. 

POLICE D'ASSURANCE. — RÉSILIATION. 

Le créancier de l'assuré auquel celui-ci a délégué l'indem-
ni'.é du sinistre et qui, dans la quittance délivrée à la com-
pagnie d'assurance, a déclaré la police résiliée pour l'avenir, 
n'a pas rendu la résiliation obligatoire pour l'assuré, alors 
même qu'il serait intervenu dans la quittance, si son inter-

vention s'est bornée à ratifier le reçu du paiement; cette in-
tervention restreinte au seul fait du paiement et de la quit-
tance, a pu être induite par les juges du fond des termts de 
l'acte et des circonstances de la cause, et, par conséquent, 
sans violer aucun principe de droit. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux. —■ 
Plaidant, M« Moreau. (Rejet du pourvoi de la compagnie d'as-
surances contre l'incendie, dite l'Urbaine.) 

fait, que la dot de 60,000 fr. constituée à la demanderesse lors 
de son contrat de mariage, et comptée par elle à son mari, a • 
été dissipée et qu'elle a péri dans les mains de ce dernier; que 
l'arrêt constate en outre que le défendeur était évidemment, 
par ses ressources personnelles, hors d'état de remplir les 
dioits et reprises de sa femme; 

» Attendu qu'en sa fondant, pour repousser la demande en 
séparation formée, dans de telles circonstances, sur ce que la 
restitution de la dot avait été garantie par le père du défen-
deur, avec hypothèque sur ses biens, et sur cequ'indépendsm-
ment de ce cautionnement hypothécaire la demanderesse trou-

I vait une ample sûreté dans la fortune considérable de beyna-
^ guet père, l'arrêt nttaqué a méconnu le texte et l'esprit de l'ar-
' ticle 1413 du Coda civil, qui admet la séparation de biens tou-
' tes les l'ois que le désordre des affaires du mari donne lieu de 

craindre que les biens de celui-ci ne soient pas suffisans pour 
remplir les droits et les reprises de la femme; 

» Attendu quo ce n'est pas des chances plus ou moins assu-
rées de la dot à la dissolution du mariage que la loi fait dé-
pendre ie droit de faire prononcer la séparation de biens, mai -
du fait de la mauvaise administration du mari, par suite de 
laquelle la dot se trouve actuellement compromise, et, à plus 
forte raison, dissipée; 

» Attendu, dès lors, qu'en l'état des faits constatés par Bfcr-
lèi attaqué, cet arrêt n'a pu rejet r la demande en sépar ton 
de biens, qu'en violant expressément les articles préc tés; 

» Sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres moyens, 
c s?e l'arrêt de la Cour royale de Riom, du 13 décembre 
1844. » 

Audience du 10 mai. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — CHEMINS DE FEU. 

Nous rapportons le texte de cet arrêt que nous avons 

annot.cé dans la Gazette des Tribunaux du 11 mai 1847 

et qui résout une gra e question en matière d'expropria-

tion pour utilité publique par les compagnies de chemins 

de fer (Affaire Etienne et Deiachaume contre la compa-

gnie du chemin de fer de Paris à Orléans) ; rapporteur, 

M. Reaouard; conclusions contraires de M. l'avocat-gé-

néral Delapalme; plaidans, M" Th. Chevalier et Paul 
Labre. 

PAPIERS ET REGISTRES DES MARCHANDS PREUVX. 

Les papiers et registres des marchands ne font foi en jus-
tice qu'autant qu'ils sont réguliers. Ainsi, les notis informes 
t illues ptr une marchande de vins, gérant le commerce de son 
mari, avec son autorisation, et qui tendraient à consumer ce-
lui-ci débiteur envers uu tiers, ont pu être considérées comme 
non probantes à raison de leur irrégularité, dont l'apprécia-
tion est tout entière dans le domaine des juges du fait. 
L'article 1330 du Code civil, n'impose pas aux Tribunaux 
l'obligation d'sccepter, comme preuve irréfr 'gables lf s énor c-a-
tions contenues dans les registres des marchands. Ils 
peuvent n'y avoir aucun égard si, à raison de leur mauvaise 
tenue, ils paraissent ne devoir inspirer aucune confiance. 

Rejet, en ce sens, du pourvoi du sieur Vivenel, au rapport 
de M. le conseiller Mestadier et sur les conclusions conformes 
de M. l'avocat-général de Boissieux; plaidant, M" Carette. 

Bulletin du 5 mai. 

PENSION ALIMENTAIRE. ■ CHOSE JUGEE. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requétea). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 3 mai. 

COURS D'EAU. — TRAVAUX. — DOMMAGE. — COMPÉTENCE. 

Lorsque des travaux exécutés, par le propriétaire d'une usi-
ne, sur un cours d'eau, sans l'autorisation administrative, et 
en dehors de ceux prévus et autorisés par l'ordonnance royale, 
qui a permis l'établissement de l'usine, sont dénoncés à l'au-
torité judiciaire comme préjudiciables aux droits d'un rive-
rain, et comme devant motiver, par suite, une condamnation 
à des dommages et intérêts, la Cour royale, saisie de la con-
testation sur l'appel porté devant elle, n'est pas fondée à se 
déclarer incompétente, sous le prétexte qu'il est défendu aux 
Tribunaux d'entreprendre sur les pouvoirs de l'administra-
tion. En etl'et, il ne s'agit point eu pareil cas d'interpréter 
l'acte qui a autorisé l'établissement de l'usine et déterminé 
la hauteur des eaux au moyen d'un repère dont il a ordonné 
le placement. L'acte administratif reste étranger au procès, 
qui n'a sa base que dans un fait dommageable résu

!
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travaux exécutés sans autorisation de l'administration, et à 
part tous actes administratifs. L'autorité judiciaire est essen-
tic lement et seule compétente pour juger et apprécier le pré-
judice. 

Préjugé en ce sens par fadmi>sion du pourvoi de M. 
l'abbé S^harff, au rapport de M. le consedler liardoin, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat- général ds Boissieux. 
M* Pourret-Bret'.eville avocat. 

Les pensions alimentaires sont par leur- nature variables 
dans leur fixation, suivant les circonstances et la situation res-
pective de ceux qui les reçoivent et de ceux qui les payent ; 
niais les Tribunaux sont juges souverains des cas>où elles peu-
vent être réduites ou augmenté; s. Ainsi la femme à laquelle 
le mari a été condamné à servir une pension alimentaire par 
suite de séparation de corps, peut la onserver dans son in-
tégralité, bien qu'ayant été chargée de l'entretien de plusieurs 
enfans nés du mariage. 

L'un d'eux eût dû être retiré à un âge convenu, si ce retrait 
était entré dans les prévisions qui avaient présidé à la fixation 
de sa pension et si le juge a, d'ailleurs, constaté qu'il n'était 
survenu depuis l'arrêt qui avait fixé cette pension aucun chan-
gement de nature à revenir sur la chose précédemment jugée 
et à eu ordonner la réduction. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller J . ubert et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général de Roissieux ; 
plaidant, M" Martin (de S .rasbourg); rejet du pourvoi du 
sieur N'aud. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. — Pl'RGE. 

L'acquéreur d'immeubles qui en a revendu une partie et a ! 
conservé le surplus, a pu purger les hypothèques soit ordi-
naires, soit légales, qui grevaient tous ces immeubles, tant 
dans son intérêt personnel, comme obligé hypothécairement 
pour le tout à raison de l'indivisibilité des hypothèques, que 
pour le compte du sous acquéreur. Celui-ci pourrait sans 
doute ne pas ratifier l'opération de la purge en ce qui le con-

i cerne (arrêt de la Cour royale de Caen du 20 avril 1841 ; Sy-
j rey, volume il, page 446); mais lorsqu'il «e se plaint pas, 
i la purge est réfutée valablement faite et la femme dont l'hy-

i pothèque légale a péri par suite de l'accomplissement des for-
malisés de la purge, n'est pas fondée à exciper de la nullité de 
la procédure suivie à cet égard, quoiqu'elle ait eu lieu à ia re-
quête d'un acquéreur qui n'avait pas conservé la propriété de 
la totalité des immeubles purgés. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaub^rt, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux. — 
Pkidant, M e Béchard (rejet du pourvoi de la danse d'Aurès). 

» L\ Cour, 

» Vu les articles 2 et 3 de la loi du 3 mai 1841, et les arti-
cles 1 et 51 du cahier des charges, annexé à la loi du 15 juillet 
1840 ; 

» Attendu qu'il résulte des articles 3 et 22 du cahier des 
charges, annexé à la loi du 15 juillet 1840, que la compagnie 
du chemin de fer de Paris à Orléans pourra proposer des mo-
difications au projet primitif, notamment en ce qui concerne 
les dépendances de la voie de fer, telles que gares de croise-
ment et de stationnement, lieux de chargement et de déchar-
gement ; mais que ces modifications ne pourront être proposées 
qu'en cours d'exécution des travaux, et sont subordonnées à 
l'approbation préalable, et au consentement formel de l'admi-
nistration supérieure; 

» Attendu que, pour reconnaître si les travaux sont encore 
en cours d'exécution, il faut recourir à l'article i" du cahier 
des charges, par lequel la compagnie s'est obligée à lerminer 
les travaux dans le délai de cinq années, et à l'article 31, le-
quel déclare que, faute de s'être conformé à ce délai, la com-
pagnie encourra la déchéance ; 

« Attendu que les articles 26 et 27 du cahier des charges, 
qui règ'ent les formes de la réception définitive des travaux 
et la rédaction du plan cadastral destiné à constater l'état des-
criptif du chemin et de s^s dépendances, ne concernent que 
les rapports devant exister entre la compagnie et l'Etat; qu'il 
ne peut pas dépendre, soit de la compagnie, soit de l'admi-
nistration, de prolonger, en retardant la réception définitive, 
le terme expressément fixé pour l'exécution des travaux, en 
tout ce qui regarde la garantie des dro:ts des tiers ; 

» Attendu que les travaux dont il s'agit dans l'espèce, rela-
tifs; à l'agrandissement des gares sur le territoire de la com-
mune d'ivry, n'ont été autorisés que par décision ministé-
rielle, en date du 4 janvier 1847, c'est-à-dire après l'expira-
tion des délais fixés par les articles 1 et 31 pour l'achèvement 
des travaux, et alors qu'ils avaient légalement cessé d'être 
en cours d'exécution ; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les pouvoirs 
conférés par les lois de concession du chemin de fer de Paris 
à Orléans, à l'effet de provoquer des expropriations pour cau-
se d'utiiité publique relatives à la confection des travaux dont 
la compsgnie était chargée avaient pris fin iorsque le jugement 
attaqué a prononcé l'expropriation des terrains dont s'agit ; 

» D'où il suit que le jugement attaqué a faussement appli-
qué les clauses du cahier des charges annexé à la loi du 15 
juillet 1840, et formellement violé les articles 2 et 3 de la loi 
du 3 mai 1841, h squels n'autorisent les Tribunaux à pronon -
cer l'expropriation qu'autant que l'utilité en a été constatée et 
déclarée dans les formes prescrites par la loi; 

1 » Casse le jugement du Tribunal de la Seine du 27 février 
1847. » 
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««lions de l'article 3 de la loi du 23 juin 1846 J 

I. L'arrêt qui juge, en se fondant sur une convention qu'el 'e 
constate et apprécie qu'une compsgnie d'assurance a conféré 
à son caissier (sous des conditions qu'il a remp ies) la faculté 
de présenter un successeur, ne peut pas se refuser, sous peine 
de dommages et intérêts, à reprendre ce caissier si son rem-
plaçant, après avoir été agréé, est décédé avant d'avoir rempli 
envers elle les conditions sous lesquelles il devait être investi 
de »on emploi. La condamnation aux dommsges et intérêts 
prononcée pour un pareil refus ne peut donner ouverture à 
cassation, puisqu'elle n'est que la conséquence de l'inexécu-
tion de la convention. 

IL Les parties ont sans doute le droit de modifier leurs con-
clusions jusqu'à la fin du débat; mais des conclusions pré-

tendues subsidiaires déposées sur la barre sans avoir été si-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 

Audience du 27 avril. 

SÉPARATION DE RIENS. PÉRIL DE LA DOT. 

L'arrêt qui constate en fait que le capital de la dot de la 
femme a été dissipé, et que les ressources personnelles du 
mari ne sont pas suffisantes pour en assurer la restitution, 
ne peut refuser de prononcer la séparation de biens sollici-
tée par la femme, sous prétexte que la garantie de celle res-
titution résulterait d'une caution hypothécaire, jugée suffi-
sante, fournie à cet effet par le pire du mari. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux du 29 avril 1847 (aff. B?yna-

guet c. Beyusguet. — Rap. M. Duplan ; concl. conf. 

de M. Delapalme, avocat-général; plaid. M*
s
 Millet et 

Avisse.) : 

« -La Cour, 

» Vu les art. 1445 et 1563 du Code civil; 

i. AUendu quel^af^-ftUjqué reconnaît formellement, m 

COUR ROYALE DE PARIS (2* chambre). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 4 mai. 

CONTRAINTE PAR COUPS. — JUGEMENT PAU DÉFAUT. EXÉCU-

TION COMMENCÉE.— ACQUIESCEMENT. — APPEL. — DÉLAI. 

L'acquiescement donné par le débiteur au jugement par dé-
faut qui prononce la contrainte par corps n'enlève pas à 
la partie condamnée le droit d'inlerjeler appel de ce chef, 
mais il fait cesser le délai de l'opposition et courir le délai 
de l'appel lorsqu'il intervient après procès-verbal de sai-
sie-exécution, et qu'il constate que le débiteur a eu connais-

sance de celte saisie (art.2063du Code civil ; 158, 159, 443 
du Code de proc. civ.) 

Le sieur Lâchasse avait souscrit un billet à ordre de 

2,500 francs, pour différences de jeux de bourse. Un ju-

gement par défaut fut pris contre lui. En son absence, 

le créancier porteur du jugement fit, après commande-

ment, pratiquer une saisie-exécution au domicile du débi-

teur. La vente du mobilier était indiquée, lorsque les 

parties se rapprochèrent par un acquiescement signé à 

la date du 11 novembre 1846. Le débiteur promit d'exé-

cuter le jugement à des termes convenus, et reconnut 

l'existence du procès-verbal de saisie-exécution dont co-

pie, signée du débiteur, fût même annexée à l'acquiesce-
ment. 

Les nouveaux délais convenus étant expirés, sans qu'il 
y eût paiement, le créancier fit, à la date du 27 avril 

1847, procéder à l'arrestation du débiteur, en vertu d'un 
jugement par défaut. 

Le 30 avril, le sieur Lâchasse interjeta appel de ce ju-

gement. M
c
 Bochet a soutenu la recevabilité de cet ap-

pel. U est de jurisprudence constante, a dit M* Bochet, 

qu'en matière de contrainte par corps, tout acquiesce-

ment est nul. (Cour de Paris, 2
e
 chambre, 8 août 1837, 

28 mai 1839. ) 
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L'acquiescement donné dans la cause ne saurait donc 
produire aucun effet, et l'adversaire ne peut en exciper 
ni invoquer ses termes pour en faire ressortir la preuve, 
que la partie condamnée avait connaissance de l'exécution 
commencée. Il ne s'agit en effet ici que de déterminer le 
point de départ du délai de l'appel interjeté au chef de la 
contrainte par corps. Admettre que l'acquiescement a fait 
cesser le délai d'opposition et courir le délai de l'appel, 
c'est donner un effet direct à cet acte que l'article 2063 
du Code civil frappe d'une nullité absolue. Que reste-t-il 
au procès, un acte de saisie-exécution; mais cet acte est 
insuffisant, d'après l'article 159 du Code de procédure ci-
vile, aux termes duquel la saisie, non suivie de la vente, 
ne vaut pas comme exécution du jugement. 

M' Cochery, avocat de l'intimé, concède que l'acquies-
cement ne fait point obstacle à l'appel du jugement, au 
chef de la contrainte par corps, et c'est à ces termes, sui-
vant lui, que doit se réduire la jurisprudence invoquée 
par l'adversaire ; mais il soutient que le fait constaté par 
Pacte d'acquiescement, à savoir que le débiteur a eu con-
naissance de l'exécution du jugement, peut et doit, quelle 
que soit la valeur de l'acquiescement au point de vue de la 
contrainte par corps, être pris en considération pour dé-
terminer le point de départ du délai de l'appel. Tel est 
l'effet que de nombreux arrêts ont accordé à des acquies-
cemens donnés en cours d'exécution, c'est-à-dire avant 
l'exécution consommée. (Voyez Paris, 11 mars et 10 oc-
tobre 1839; 10 mars, 18 mars et 22 juillet 1840; 25 août 
1842 ; Coin Delisle, n" 125, 126, 127. Gouget et Merger, 
voyez Contrainte par corps, n0' 243, 244.) 

La Cour, contrairement aux conclusions de M. Glandaz, 
avocat-général, a accueilli la fin de non-recevoir par l'ar-

rêt dont voici le texte : 

« Considérant que l'acquiescement à un jugement ne fait 
point obstacle à l'appel de ce même jugement en ce qui con-
cerne la contrainte par corps; mais que cet appel n'est lui-
même recevable qu'autant qu'il a été interjeté dans les délais 

de la loi ; 
» Considérant qu'aux termes de l'article 443 du Code de 

procédure, civile, le délai d'appel pour les jugemens par dé-
faut est de trois mois, du jour où l'oppositioa n'est plus re-

cevable ; 
» Que suivant les articles 158 et 159 du même Code, l'op-

position à un jugement par défaut contre partie n'est rece-
vable que jusqu'à l'exécution du jugement, et que le jugement 
est réputé exéeuté lorsqu'il y a quelqu'acle duquel il résulte 
nécessairement q\te l'exécution du jugement a été connue de 
la partie défaillante; 

» Considérant en fait que le jugement par défaut du 15 oc-
tobre 1846 a été suivi d'une saisie-exécution, à la date du 3 
novembre suivant, avec affiches et indicition de vente; que le 
11 du mênn mois, Lactusse a acquiescé audit jugement p»r 
un acte, enregistré le 15, qui relate ladite saisie dont le pro-
cès-verbal y a même été annexé, après avoir été signé par la 
partie condamnée ; 

» Considérant que ces actes impliquent nécessairement la 
connaissance par l'appelant, à la date du 11 novembre 1846, 
de l'exécution du jugement; 

» Considérant que l'appel n'en a été interjeté que le 30 avril 
1847, et par conséquent, après l'expiration du délai légal; 

» Déclare l'appel non recevable. » 

COUR ROYALE DE PARIS (3° chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 9 avril. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — TRANSACTION DU MARI. — FIN 

DE NON-RECEVOIR NON-OPPOSABLE AUX VEUVE ET HÉRITIERS 

La renonciation faite par le mari à toute action en indemnité 
contre l'auteur de l'accident dont il a été victime, ne peut 
être opposée à sa veuve comme fin de non-recevoir à la de-
mande en dommages-intérêts formée par elle après la mort 
de son mari. 

Le 13 janvier dernier entre huit et neuf heures du soir, 
l'omnibus l'Hirondelle, conduit par le cocher Collet, descen-
dait la rue Rochechouart dont la pente est, comme on sait, 
fort rapide. Il était précédé d'un cabriolet, dont le sieur Mé-
zinguel voulut se garer ; il n'avait pas vu l'omnibus qui était 
masqué en partie par le cabriolet, de sorte qu'au moment où 
il croyait passer derrière cette voiture, il se trouva entr'elle 
et l'omnibus l'Hirondelle dont le timon l'atteignit eu pleine 
poitrine. Le malheureux Mézinguel, qui avait été jeté à terre 
aurait été infailliblement foulé aux pieds des chevaux si le 
cocher Collet n'avait pas eu le temps et la force de les arrêter. Il 
fut relevé sans connaissance et transporté chez lui. 

Le lendemain il reçut la visite du sieur Blanc, administra-
teur desO anibus II rondelles, qui obtint de lui, à la date du 
15 janvier (1eux jours ftprès l'accident), la signature d'un 
acte tout préparé par lequel il reconnaissait qu'il n'y avait 
«u aucune faute ni imprudence de la part du cocher Collet 
dans la caïastrophe du 13, et moyennant une indemnité de 80 
francs qu'il reconnaissait i<voir reçue, déclarait renoncer à 
ïoute action en indemnité soit contre le cocher Collet, soit 
contre l'administration des Hirondelles. 

Cependant l'état de Mézinguel qu'on n'avait pas d'abord cru 
grave, avait empiré, et il était décédé le 11 février, vingt-six 
jours après la signature de l'acte du 15 janvier. 

La veuve alors, tant en son nom que comme tutrice de sa tille 
mineure, avait formé contre le cocher Collet et contre le sieur 
Blanc, administrateur des omnibus dits Hirondelles, comme 
civilement responsable, une demande en dommages-intérêts 
■et le Tribunal avant faire droit, avait autorisé la preuve des 
laits par elle articulés, tendant à prouver la faute ou l'impru-
dence du cocher. 

Appel avait été interjeté par le cocher Collet et le sieur 
Blanc Me Rodrigue, leur avocat, tout en déplorant le malheur 
de la veuve Mézinguel, la soutenait non recevable dans son ac-
tion. Il faisait résulter cette fin de non-recevoir de l'acte signé 
par Mézinguel le 15 janvier. Suivant lui, la victime elle-même 
aurait reconnu qu'il n'y avait eu ni faute, ni imprudence de 
la part du cocher d'omnibus; d'un autre côté le sieur Mezin-
suel avait renoncé à toute action en indemnité, et ses veuve et 
héritiers, qui n'avaient pas plus de droits que lui, ne pou-
vaient faire revivre une action à laquelle il avait renoncé ; 
enfin, il invoquait l'article 1341, suivant lequel la preuve testi-
moniale était interdite contre et outre le contenu aux actes. 

M" Lapulte, pour la veuve Mézinguel, faisait remarquer que 
l'acte du 15 janvier ne pouvait être opposé à sa cliente, soit 
qu'on le considérât comme transaction, parce que les transac-
tions se renfermaient dans l'objet auquel elles s'appliquaient, 
et qu'assurément cet acte n'avait pas été fait, même pour le 
cas de mort, que le sieur Mézinguel ne se serait pas borné à 
faire payer 80 francs, soit qu'on, le considérât comme une re-
nonciation à une indemnité, la veuve Mézinguel ne. recevant 
pas son droit de son mari, mais puisant son action dans le 
l'ait de la mort de celui-ci, et cette action lui étant toute per-
sonnelle. 

ARRÊT. 

« La Cour, 
» Considérant que la demande de ia veuve Mézinguel tend 

k obtenir, tant pour elle que pour ses enfans mineurs, la répa-
ration du préjudice que lui a causé la mort de M. Mézinguel -

que cette action lui est personnelle, ainsi qu'à ses enfans et 
qu'on ne peut lui opposer la transaction signée par son mari • 
adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges; 

» Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 mai. 

COUR DASSISES. — SURSIS. — QUESTIONS AU JURV. — VOL. 

La Cour d'assises a un pouvoir souverain d'appréciation 
pour décider s'il y a heu d'admettre la demande de l'accusé 
tendante au renvoi de l'affaire à une autre session. 

La question ainsi posée au jury : « N... est-il coupable d'a-
voir volé une somme d'argent au préjudice de N...? » est régu-
lière : il n'est pas indispensable que la soustraction et la fraude 
qui constituent, aux termes de l'article 379 du Code pénal, 
deux circonstances élémentaires du vol, soient expressément 
et distinctement indiquées dans une pareille question. 

Pour écarter le moyen tiré de ce que la question posée au 
jury renfermait la qualification de vol au lieu de ce le de sous-
traction frauduleuse, que l'on prétendait être la vraie quali 
fication légale, M. Ch. Nouguier, avocat-général, faisait remar-
quer que le mot vol constitue au?si bien que les mots sous-
traction frauduleuse, une qualification légale; qu'en effet, la 
loi (articles 380, 381, 388), se sert indistinctement de l'une 
ou de l'autre de ces qualifications pour exprimer la même idée, 
et que le mot vol se trouve également indiqué comme qualifi-
cation légale dans plusieurs arrêts de la Cour (arrêts des 22 
janvier 1830, 23 janvie - 1840, 25 février 1843). Il est même à 
r;marquer que, dans l'espèce qui adonné lieu à ce dernier 
arrêt, la question avait été posée dans des termes identiques à 
ceux adoptés dans la présente espèce, ce qui ne motiva nulle-
ment alors la censure de la Cour. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Romiguières, du pourvoi 
dirigé par le nommé Dupouy, contre l'arrêt de la Cour d'as-
sises de l'Orne du 17 avril 1847, qui l'a condamné, comme 
étant en récidive, à 20 ans de travaux forcés, pour vol dans 
une auberge. (Plaidant M' Gatine.) 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Le nommé Chérier, condamné à la peine de mort par la 
Cour d'assises du Cher pour assassinat, s'est pourvu en cas-
sation contre l'arrêt de condamnation. Mais la Cour, au rap-
port de M. le conseiller Isambert et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Ch. Nouguier, a rejeté le pour-
voi. (Plaidant, Me Bjnjean.) 

COUR D'ASSISES. — RÉCUSATION. — TROURLES DE V1LLED1EC 

Du principe que nul ne peut être juge dans sa propre cause, 
il résulte que le juge récusé ne peut participer à la décision 
qui statue sur sa récusation. 

Cette règle est applicable en matière criminelle ciffime en 
matière civile. 

La nullité de l'arrêt qui, prononcé par une Cour d'assises 
ainsi irrégulièrement composée, a rejeté la récusation propo-
sée contre un des membres de cette Cour, entraîne celle de 
toute la procédure qui a suivi, et cette nullité profite non 
seulement à ceux des accusés qui avaient proposé le moyen de 
récusation, mais encore à tous ceux qui ne l'avaient pas pro-
posé, bien que figurant dans la même procédure. 

Cette décision est intervenue sur le pourvoi dirigé par les 
nommés Perrochon et autres contre l'arrêt de la Cour d assises 
de lTudre qui les a condamnés comms coupables de pillages 
de grains et d'extorsion de signature. (Affaire des troubles et 
pillages de Villedieu.) 

La. cassation de cette décision a été prononcée au rapport de 
M. Brière de Valigny, et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Ch. Nouguier. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1" De Jean Charrier (Var), cinq ans de travaux forcés, vol 

avec effraction intérieure, la nuit; — 2° De Sylvain Che-
vrier et Jacques Godard, condamnés l'un à quatre, et l'autre à 
trois ans d'emprisonnement, pour pillage de grains, mais avec 
des çirconstances atténuantes, par la Cour d'assises de l'In-
dre ; ;— 3° De Guillaume Coadou (Côtes-du-Nord), cinq ans 
de réclusion, vol, la nuit, dans une dépendance de maison 
habitée ; — 4° D'Alexis Lesenne (Somme), travaux forcés à 
perpétuité, vo', la nuit, dans une dépendance de maison 
habitée, étant porteur d'armes apparentes, et avec vio-
lences, qui ont laissé des traces de contusions; — 5° 
De Pierre Louis Leguillier (Somme) , six ans de travaux 
forcés; — 6° Du nommé Ramdam-Ben-Ahmed (Cour royale 
d'Alger jugeant criminellement), six ans de travaux forcés, 
vol, la nuit, dans une dépendance de maison habitée;—7° De 
Nicolas Zingraff (Var), 5 ans de réclusion, vol avec effraction 
intérieure, dans une maison habitée : circonstances atté-
nuantes; — 8° De Louis Molé (Vienne), 4 ans de prison, 
20 francs d'amende, par application des articles 440 et 463 
du Code pénal, pillage de pain et de grains; — 9° De 
Jacques -Toussaiut S")ufficeau (Vienne), cinq ans de ré-
clusion, dé.ournement de fonds au préjudice d'une adminis-
tration dont il était le commis ; — 10° De Paul Broutier et 
Virginie ConsUnce Pajot, sa femme, Charles-Jé'ôme Ampit-
Dubois, et Marie Louise Delpierre, sa femme, Ferdinand- Théo-
phile Roi, et Victoire Chaussoy, sa femme, et Joséphine Del-
pierre, contre un arrêt de la Cour d'assises de la Somme, 
du 26 avril dernier, qui les condamne pour vols qualifiés aux 
travaux forcés à temps. 

A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consignation 
d'amende, Jean Méléande, contre un arrêt de la Cour royale 
de Bordeaux, chambre des appels de police correctionnelle, du 
3 mars dernier, qui le condamne pour dénonciation calom-
nieuse, à quinze jours d'emprisonnement. 

La Cour a donné acte à Marie-Aune Caroline Lefebvre, du 
désistement de son pourvoi contre un arrêt de la Cour royale 
de Paris, chambre des appels de police correctionnelle, du 20 
mars dernier, rendu au profit du sieur Tronchon, prévenu de 
contrefaçon. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lamy. 

Audience du 20 mai. 

VOL. 

Fernand , jeune homme de vingt ans à peine , 
a eu le malheur ou le tort de quitter trop tôt la famille 
honorable à laquelle il appartient, et qui l'avait placé 
dans une étude de notaire en province. Mais dans sa 
jeune tête fermentaient des idées de gloire militaire, qui 
le conduisirent à solliciter son admission à l'Ecole royale 
de cavalerie de Saumur, en qualité d'élève trompette. 

Il quitta sa famille qui lui remit une modeste somme 
de 150 francs, destinée à couvrir ses frais de voyage 
jusqu'à Saumur et ceux du séjour qu'il devait faire à 
Paris, en le traversant pour se rendre à sa destination. 
C'était peu, mais c'était suffisant, s'il eût suivi le pro-
gramme qu'on lui avait tracé. 

Malheureusement il fit entrer dans les incidens de son 
voyage une connaissance qui lui fut fatale. Il rencontra 
une jeune actrice de l'un de nos plus infimes théâtres du 
boulevard, une de ces femmes qui aiment mieux les 
conscrits que les soldats tout faits, et qui exploita large-
ment les 150 francs de Fernand. Cela dura quatre jours à 
peine, et notre futur trompette fut bientôi réduit au plus 
absolu dénûment. Il partageait avec un ouvrier, nommé 
Briot, une moleste chambre garnie, où se trouvait une 
petite malle en bois blanc, qui contenait 108 francs, ré-
sultat de longues et pénibles économies de Briot. 

On devine ce qui a dû arriver. Fernand , pressé 
par le besoin, égaré par les exigences de sa position, éloi-
gné de sa famille, força cette malle, et prit 60 francs sur 
la somme qui y était contenue. Il partit ensuite, et pour-
suivi par ses remords, quitta la France, passa en Angle-
terre, d'où il revint enfin après sept mois se constituer 
prisonnier, et soumettre au jury 1 appréciation de l'acte 
coupable qu'il avait commis. 

M. l'avocat-général Jallon a demandé, comme récom-
pense des aveux de l'ac:usé et du repentir sincère qu'il 
manifestait, une déclaration de circonstances atténuantes. 

M* Jules Gallay, qui a trouvé dans cette cause l'occasion 
d'un heureux début, a été plus loin : et quelques paroles 
touchantes dites* par lui en faveur de ce pauvre jeune 
homme égaré un moment, sont allées au cœur du jury, 
qui a rapporté un verdict d'acquittement. 

M le président Lamy : Fernand, il ne faut pas vous mé-
prendre sur le sens du verdict de MM. les jurés. Ils ont 
été touchés de votre repentir et aussi du désespoir que 
votre condamnation aurait causée à votre honorable fa-
mille. Mais vous n'en avez pas moins commis une action 
blâmable. Allez, et que votre conduite répare cette faute. 
N'oubliez pas qu'à l'avenir, le caractère honorable de 

votre famille, loin de vous protéger encore contre de nou-
veaux écarts de ce genre, serait un reproche de plus con-
tre vous, et que vous perdriez tout droit à l'indulgence 
de la justice. 

Fernand, qui pleure de repentir et de joie, se retire 
en remerciant avec effusion la Cour et MM. les jurés. 

COUPS ET RLESSURES GRAVES. 

Le jury a eu à juger ensuite un acte de violence vrai-
ment inqualifiable, si l'on fait attention au motif futile qui 
l'a amené, et qui ne trouve d'explicatiou que dans la bru-
talité qu'on rencontre dans certaines classes. Voici com-
ment 1 acte d'accusation présente les faits de cette af-
faire : 

Le sieur Mayeux, propriétiire à Maisons, avait loué, dans 
l'auberge du sieur Perrodeau, à Montrouge, une écurie pour 
les chevaux qu'il employait à des travaux de terrassement, 
sur la route d'Orléans. Sas charretiers, les nommés Sylvain 
Alonche et Charles Pierre, avaient, en cette qualité, de fré-
quens rapports avec Florent Crombé, garçon d'écurie du sieur 
Perrodeau. 

Dans le mois de décembre 1846, Pierre avait acheté , d'un 
voiturier sur la grande route, pour la somme de 20 francs, 
une montre d'argent, qu'il revendit peu d'instans après à 
Crombé aux mêmes conditions. Quelques jours plus tard, 
comme cette montre allait mal, Crombé voulut obliger Pierre à 
la reprendre et à lui rendre ses 20 francs, le menaçant, s'il n'y 
consentait pas, de lui casser un bras ou une jambe. Alonche 
lui répondit que Pierre possédait la montre depuis une demi-
heure à peine, lorsqu'il la lui avait cédée; qu'il ignorait dès-lors 
si elle allait bien ou mal, et qu'il l'avait vendue nécessairement 
sins garantie. Le refus de Pierre, dont Alonche s'était rendu 
l'interprète, causa à Crombé un vif mécontentement, et il con-
tinua de leur faire des menaces, qui ne furent pas, d'abord, 
réalisées. 

Lel" janvier 1847, un sieur Dupuis de Monlhéry reprochai 
Crombé de n'avoir p is soia de seschevaux qu'il faisaitordinaire-
ment reposer dans l'auberge de Perrodeau. Alonche et Pierre, 
qui étaient présens, dirent en plaisantant, que s 'il en était 
ainsi, Crombé ne méritait pas les gratifications qu'il recevait. 
Le 3 du même mois, Dupuis ayant passé devant l'auberge de 
Perrodeau sans s'y arrêter, Crombé attribua cette circonstan-
ce aux propos d'Alonche et de Pierre. Vers sept heures du 
soir, trouvant Alonche seul dans l'écurie, il lui dit : Ah ! vous 
voilà, il faut que je vous lue... vous m'avez fait tort aujour-
d'hui... M. Dupuis a passé devant la maison, il ne s'est pas 
arrêté. Eu disant ces mots, il leva sur A'onche un manche 
de pioche qu'il tenait caché derrière lui. Celui-ci, pour se pré-
server la tête, para le coup avec son bras gauche, qui fut 
fracturé. Il se mit aussitôt à pousser des cris; mais Crombé 
continua de frapper avec son manche de pioche, et ne le 
quitta que pour chercher Pierre, qu'il voulait maltraiter à 
son tour. Furieux de ne l'avoir pas trouvé, il tomba de nou-
veau sur Alonche à coups de pied et à coups de poing, et le 
renversa par trois fois au milieu de ses chevaux. Enfin quel-
ques personnes arrivèrent au secours du malheureux charre-
tier qui, le lendemain, fut transporté à l'hospice Cochin. Il 
resta trente-neuf jours dans cet établissement, et lorsqu'il en 
sortit , son bras était encore trop faibie pour lui permet-
tre de reprendre ses travaux. Indépendamment de la frac-
ture, un médecin avait constaté l'existence de plusieurs con-
tusions sur diverses parties du corps, et notamment sur la 
tête. 

Crombé a prétendu qu'il avait été provoqué par Alon-
che et frappé par lui; que c'était ainsi qu'il s*était trouvé 
dans le cas de légitime défense. De plus, on a soutenu 
pour lui, d'une manière subsidiaire, que les blessures 
reçues par Alonche provenaient soit de la chûte de cet 
individu, soit des coups de pied qu'il aurait reçus des che-
vaux, au milieu desquels les combattans ont roulé à plu-
sieurs reprises. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 
Jallon et combattue par M* G. Ponvert, avocat. 

M. le président fait le résumé des débats. 
Le jury ayant rapporté un verdict qui déclare Crombé 

coupable d'avoir fait à Alonche des blessures qui ont oc-
casionné une incapacité de travail de plus de vingt jours, 
mais ayant aussi reconnu l'existence de circonstances at-
ténuantes, la Cour a prononcé contre l'accusé la peine de 
quatre années de prison. 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

Présidence de M. Girard. 

Audience du 12 mai. 

EMPOISONNEMENT. 

C'est un tout jeune homme, Benoist-Joseph Gladieux, 
tisseur, demeurant à Homblières, prèi de Snnt-Quentin, 
sur la tête duquel pèse la terrible accusation dont le ju-
gement est aujourd'hui déféré au jury. Gladieux a une 
de ces physionomies qui feraient croire à un caractère de 
simplicité et de bonhomie plutôt qu'à une nature capable 
de concevoir et surtout d'exécuter le plus odieux de tous 
les crimes. 

Voici, d'après l'instruction écrite, les charges qui con-
stituent l'accusation : 

Le nommé Gladieux, ouvrier tisseur à Homblières, avait 
épousé il y a environ trois mois la demoiselle Brin, jeune 
fille aussi active et laborieuse que Gladieux était pires-
seux. Sa femma lui en faisait souvent des reproches; mais 
ses observations étaient mal reçues par Gladieux, elles ne 
faisaient qu'aigrir son caractère naturellement sombre; il 
restait alors plusieurs jours sans lui adresser la parole. 

Gladieux avait été sur le point d'épouser une autre 
jeune fille de la commune, la nommée Rose Hauet ; les 
publications légales avaient mêmes été faites, et la rup-
ture de ce mariage avait été immédiatement suivie de 
son union avec la demoiselle Brin. Dans les discussions 
qu'il avait avec sa femme, il manifestait quelquefois le 
regret qu'il éprouvait de n'avoir pas épousé Rose Hauet. 
« Si j'avais à refaire, disait-il, j'épouserais Rose. » Il 
ajoutait qu'il l'aimait toujours et que dans trois ans il 
l'aimerait encore -, que quant à sa femme il ne l'aimait pas 
et qu'il ne l'aimerait jamais. 

Le onze janvier dernier, Gladieux était revenu chez lui 
dans le courant de la soirée, et il avait mangé un morceau 
de pain, puis il était ressorti, et il était rentré définiti-
vement vers huit heures. La femme Baudry, belle- mère 
de sa femme, qui habitait la même maison que les époux 
Gladieux, préparait la soupe. Cette femme était souffrante, 
elle dit à Gladieux qu'elle ne mangerait pas, mais qu'elle 
avait préparé pour lui et pour sa femme une soupe aux 
légumes, qui était dans un chaudron sur le feu. Gladieux 
lui fit retirer une petite portion de légumes, qu'elle mit 
dans une soupière, et comme la femme Baudry lui faisait 
observer qu'il n'y en avait pas assez pour deux, Gladieux 
lui répondit qu'il n'en mangerait pas, et que sa femme 
en avait assez ; puis il dit à la femme Baudry d'aller 
chercher du beurre pour accommoder les légumes. 

Quand la femme Baudry revint, elle fut surprise de 
voir que ces légumes avaient pris une teinte verdâtre ex-
traorainaire; elle y mit le beurre et voulut les mêler, mais 
ils étaient extrêmement compactes: à peine pouvait-on les 
remuer. Gladieux venait de sortir sous prétexte d'aller 
au-devant de sa femme. Cependant, la femme Baudry, 
inquiète de ce qui venait de se passer, voulut goûter une 
carotte, dont elle ne mangea qu'un morceau -, elle remar-
qua qu'elle avait un drôle de goût : « Jamais, ajouta-t-
elle, elle n'avait vu ce tour-là. » Gladieux étant rentré, la 
femme Baudry lui fit part de ses observations, et lui té-
moigna son étonnement-; elle lui dit que la carrot'.e 
qu'elle avait mangée lui faisait mal. Il se hâta alors de 
prendre les légumes préparés, et les jeta dans le feu -, puis 
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poison, suffisent pour faire périr des animaux d'une 
taine force en moins de trois quarts d'heure. 

Comment Gladieux avait-il pu se procurer ce poison
1 

On sait que les bergers se servent d'un mélange de vi 
triolet de vert-de-gns pour guérir le piétin, dont W 
moutons sont souvent atteints. Gladieux fils est beau-f è 
re de berger, connaissant la composition de ce remède 
pouvait facilement se le procurer, car son beau-frère était 
berger chez le sieur Mascret, dont la maison est située 
presque en face de la sienne. Il passait tous les jour? 
pour se rendre à son travail, près de la bergerie du sieur 
Mascret, où cette drogue était déposée sur une planche 
élevée de 1 mètre 70 centimètres et exposée à tous les 
regards. Gladieux remplaçait même quelque fois son 
beau-frère dans la garde des moutons du sieur Mascret, 
et la veille même du crime, il avait encore conduit ses 
mouton . La bouteille contenant le remède pour la guéri-
son du piétin fut remise aux experts qui analysèrent cette 
liqueur, et ils constatèrent qu'elle était composée de sul-
fate et d'acétate de cuivre avec une addition de vinaigre. 
C'étaient donc les mêmes substances que celles dont la 
présence avait été signalée dans les alimens. 

Gladieux n'oppose que de stériles dénégations à toutes 
ces charges ; il paraît vouloir élever des doutes sur l'i-
dentité des objets soumis à l'analyse, et ceux qui ont été 

saisis chez lui. U dit qu'il n'a jamais eu la pensée d'at-
tenter aux jours de sa femme, et il prétend que l'accusa-
tion dont il est l'objet est le résultat d'un concert formé 
entre celle-ci et la femme Baudry. Il ajoute que ce sont 
ces deux femmes qui lui attiraient de la part de ses pa-
rens les reproches que ceux-ci lui adressaient pour son 
peu de goût au travail ; mais ses parens eux-mêmes dé-
mentent cette allégation. 

Après la lecture des pièces de l'instruction, M. le pré-
sident interroge l'accusé. 

Aux chargrs les plus directes et les plus accablantes, 
Gladieux oppose d'un tou froid et sec, mais non sans in-
telligence, une dénégation absolue. Il n'a eu aucune con-
naissance du poison qui a été répandu dans 1-s alimens 
préparés pendant la soirée du 11 janvier dernier. Si des 
substane s vénéneuses ont été jetées dans ces alimens, la 
mixtion n'a pu être faite que par la femme Baudry, en 
cela d'accord avec sa femme, qui croyait avoir a repro-
cher des infidélités à son mari ; on voulait le Perdrf ' e 
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Le jury a déclaré Gladieux coupable, mais il a 

aussi qu'il existait des circonstances atténuantes- ^. 
L'empoisonneur Gladieux a été condamné a quw; 

de travaux forcés et à l'exposition. r l&dieii^ 
Quelques momens après sa condamnation, w* 

remis entre les mains des gendarmes, et t0UJ°ms
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mens; j'ai regretté comme je regrette encore 
crime 

que j ai commis. » 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE 

(Correspondance particulière de la Gazette âet Tribu****-) 

Présidence de M. Jouve. 

Audiences des 9, 10 et 11 mars. 

INCENDIE VOLONTAIRE D'UNE MAISON HABITÉE. 

Cette affaire, qui amenait sur le banc de la Cour d'as-

sises deux négocians de Marseille, accusés d'un crim 
aont les traces sont toujours difficiles à découvrir, avaU 

aiure un assez grand concours de curieux. 
&ur J interpellation de M. le président, ils déclarent »? 

nommer Marius Pellen, âgé de trente-buitans, négociai 
né a Marseille, et Joseph-Marie Gérard Viola, âgé de qua-
rante ans, uéen Sicile. Ils sont assistés de M' P**»! 
Houx. M. le substitut du procureur-général Darnis, chff 
encore de porter la parole dans toutes les affaires de M 
session, occupe le siège du ministère public. . ... 

La lecture de l'acte d'accusation l'ait connaî'reles t*»s 

suivans : 
Le 31 août dernier, vers les dix heures et demie■ d" 

soir, quelques personnes qui passaient dans la rue M » 
sion-de-lrance, à Marseille, aperçurent une épaisse '» 
mée sortant de la porti d'un magasin de Ja maison »; * 

dont le nommé Pellen était locataire, et où il exp
101
^ 

tout a la lois une fabrique de cirage et un commerce 
liquides. Les pompiers accourus sur les lieux euforx:er 
la porte du magasin en danger, et reconnurent Ja P 
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' temps dans les deux. 
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' "ers Tes neuf heures et demie, par la fille Eygassier, 

' pstique de M. le président deLaboulie, propriétaire 

r«u maison voisine. D'après la déclaration de ce té-

""n Pellen était arrivé le premier, avait ouvert la porte 

valant l'arrivée de son maître, avait parfaitement re 
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 les deux accusés, et elle déclara qu'après avoir 

resté environ jusqu'à dix heures moins un quart à la 

croisée, elle était rentrée sans les avoir vu ressortir. 

Viola a soutenu, contrairement à ce témoignage, n'être 

PU allé dans la soirée du 31 août à la rue Mission -de-

France et être rentré chez lui vers les dix heures. Quant 

à Pellen, il reconnaît être entré dans son magasin, le soir 

unies huit heures, pour préparer ses notes d'échéance 

da lendemain; mais il est sorti à neuf heures et demie et 

n'a appris qu'une heure après qu'un incendie venait d'é-

clater; il s est alors transporté sur les lieux. Plusieurs 

lémoins l'ont vu en effet au moment du sinistre. U mani-

festait un violent désespoir et paraissait se tourmenter 

beaucoup de la perte d'une somme de 7,000 francs en 

billets de banque, qu'il avait, disait-il, laissés dans la po-

che d'une vieille redingote. Cependant, ce vêtement a été 

retrouvé, ainsi que le portefeuille qui ne contenait au-

cune valeur. 

L'instruction a constaté également la disparution des 

livres de commerce, qui ne peuvent avoir été brûlés, 

puisque le feu n'a pas atteint le comptoir où ils étaient 

renfermés. Il paraît que la situation commerciale de Pel-

len était des plus fâcheuses, et c'est, d'après l'accusation, 

pour dissimuler cette position, qu'il aurait conçu le pro-

jet d'iucendier son magasin. On assigne encore à ce cri-

me une autre cause. Les marchandises appartenant à l'ac-

cusé étaient assurées pour une somme de 38,000 francs, 

et il paraîtrait qu'elles étaient d'une valeur moins consi-

dérable. Pellen aurait voulu ainsi se procurer un bénéfice 

illégitime au préjudice de la compagnie d'assurance. Viola 

était l'ami, l'associé de Pellen, il a dû être son com-
plice. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 

1 audition des témoins, qui sont au nombre de 37. 
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Eygassier est entendue; elle persiste, malgré 

* dénégations énergiques des accusés, à soutenir qu'elle 

l a Parfaitement reconnus, lorsqu'ils sont entrés le soir 
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lenetre, elle a regardé sa montre; enfin, elle affirme 
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blessé, Parot fut transporté à l'hospice, où le retint long-

temps une grave maladie, conséquence de sa blessure : il 

avait eu le bras droit fracturé. 

A peu près rétabli, aujourd'hui, Parot a fait citer, de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, le sieur Lacaze, 

propriétaire de la maison de la rue des Grands-Augus-

Uns : le rendant responsable de la chute de sa cheminée, 

par laquelle il a été blessé, il réclame de lui des domma-

ges-intérêts, pour l'indemniser de ses souffrances et de la 
parte de son temps. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi, 

Camusat de Bu-sarolles, le Tribunal condamne Lacaze à 

25 fr. d'amende, et à payer, à Parot, une somme de 

23o fr., fixe à un an la durée de la contrainte par corps. 

— « Tant qu'il en viendra voler mon oseille, tant que 

j'ieur z'y ferai manger de la prison ; et si ils se révoltent, 

on a d-s poings au bout des bras... » 

Ainsi disait, à la barre du Tribunal correctionnel, Paul 

Pichard, cultivateur de Bagnolet, robuste gaillard à qui 

ses cinquante-quatre ans n'ont rien fait perdre de sa vi-
gueur. 

Aujourd'hui, c'est contre toute une famille qu'il exhale 

sa mauvaise humeur : le père Karielle, la mère Karielle, 

et le fils Karielle, garçon de vingt-einq ans, sourd et muet. 

Paul Pichard est invité à faire connaître les circonstances 

du vol, ce qu'il fait d'une voix àxasser les vitres d'une 

cathédrale. 

Paul Pichard : Quand j'en aurais eu pour trois pièces 

de cent sous d'oseille dans ma pièce, c'est tout au plus 

fort, mais ça n'est pas des raisons pour qu'on me la sub-

tilise, comme déjà on avait commencé et nuitamment en-

core comme des chefs de brigands qu'ils sont. Cré nom ! 

comme je dis à mon garçon, nous sommes de la garde na-

tionale et nous ne pouvons pas garder notre oseille, faut 

monter la garde c'tte nuit. Qui fut dit fut fait. Vers les 

dix heures nous commençons notre tour de France et 

nous avons celui de rencontrer le garde champêtre et sou 

chien, ce qui nous faisait quatre boas lapins, surtout le 

chien qui n'est pas gros, mais un vrai renard pour trou-

ver ce gibier de potence. La chose n'a pas tiré en lon-

gueur ; comme nous arrivions en masse à ma pièce, le sa-

tané chien lance trois hou, hou, hou ! nous regardons et 

nous voyons rien ; mais lui pas si bête que nous, recom-

mence ses hou, hou ! et nous voyons une compagnie 

de voleurs d'oseille se lever et filer comme des canards, 

chacun de leur côté, cinq, tous mâles et en blouse. Nous 

courons pour les empoigner, moi pas, ayant le cœjr gon-

flé de voir mon oseille coupée à raz, comme si le feu du 

ciel y avait passé. En considérant la place de mon oseille 

je vois quelque chose de tout étendu dessus ; je regarde, 

et je vois une dame qui s'avait couchée sur le ventre pour 

mieux s'aplatir. Avant de la toucher du bout de mon doigt, 

je lui dis : « Madame, si vous n'êtes pas malade, faut que 

vous soyiez bien voleuse pour venir me prendre mon 

oseille à des onze heures de nuit. » Ne me répondant pas, 

je prends la main de madame, dont le bras retombe 

comme une chandelle ; je récidive avec une jambe, la 

jambe retombe comme le bras. Ah, mon Dieu ! j'me dis, 

si cette dame est morte, elle devrait le d ; re ; ça n'est pas 

des plaisanteries à faire nuitamment dans un champ 

d'oseille. 

Pendant que j'étais aux cent coups, le garde-cham-

pêtre, qui avait arrêté le mari de madame, vient la pren-

dre par les deux jambes. Je lui dis : « Ne tire pas ces 

ces jambes là, malheureux, la propriétaire me répond 

pas, elle est peut-être morte. — Une voleuse d'oseille 

morte, qu'il me dit le garde-champêtre, jamais. Vous 

allez voir, père Pichard. » De fait il prend les deux jambes 

et se met à herser mon oseille avec madame. Ça l'a ré-

veillée au point qu'elle a dit : « Ne me faites pas de mal, 

vous êtes Français, je me rends. 

M. le président : Le fils a été aussi arrêté? 

Pichard: Quand il a vu son père et sa mère au Irébu-

chet, il est revenu en criant comme une grande bête : 

« Maman, maman ! » 

M. le président : Mais il est muet. 
Pichard N'empêche qu'il criait comme un sourd. 

M. le président : Etes -vous sûr qu'il ait prononcé dis-

tinctement le mot maman. 

Pichard : Il a peut être dit papa, ou papa-maman, ou 

autre chose, pourrais pas vous dire au juste, ayant la tête 

tournée de mon oseille. 
Les époux Karielle ont nié avoir pris de l'oseille. Us 

revenaient, disent-ils, de la forêt de B^ndy pour cueillir 

du muguet ; peut être en ont-ils pris quelques feuilles pour 

I se rafraîchir la bouche, mais pas pbis. 

Une petite circonstance vient démentir cette innocente 

halte ; la femme Karielle avait un couteau à la main^ dont 

la lame était encore verdie par l'oseille. Le fils a été ren-

voyé de la plainte ; le père et la mère ont été condamnés 

chacun en six jours de prison. 

— Un sous-officier vétéran de la 2e compagnie de la 

caserne Babylone a comparu aujourd'hui devant le 2e Con-

seil de guerre, présida par M. le colonel Ripert, du 25e 

léger, pour abus de confiance. Ce militaire avait reçu 33 -I 
francs de son sergent-major, et cet argent devait servir à 

payer le prêt des hommes de la compagnie. 

Le sous officier Lassouche partit avec ces fonds, et se 

rendit à la barrière Mont-Parnasse, où il les dépensa dans 

les Ccib&rGts» 
Le Conseil, sur le rapport de M. le cipitaine Plée, et, 

après avoir entendu M' Cartelier, avocat nommé d'office, 

qui a recommandé le prévenu à son indulgence à raison 

de ses vingt-sept ans de service, a prononcé, à la mino-

rité de faveur de trois voix contre quatre, deux mois 

d'emprisonnement, par application des articles 406 et 408 

du Code pénal ordinaire. 
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— Une jeune et belle tragédienne que le public avait 

eu successivement occasion d'applaudir sur la scène des 

Français et sur celle de l'Odéon, mais dont le nom depuis 

lors avait eu plus de retentissement devant les Tribunaux 

qu'il n'en avait jamais obtenu au théâtre , M"' Héléna 

Gaussin, à peine libérée de la double condamnation pro-

noncée contre elle, vient d'être arrêtée ce matin, ainsi 

que son mari, le sieur P., sous une nouvelle prévention 

^M^ Héléna Gaussin, nos lecteurs se le rappelleront 

sans doute, douée d'une rare beauté, d'une taille majes-

tueuse d'un regard expressif et d'un bel organe, avait 

pris le parti, i
0
rs de la fermeture momentanée de l'O-

déon en 1845, de courir la province où elle donnait des 

représentations. Ayant joué à Troyes, au commence-

ment du mois de février, elle partit de cette ville pour 

se rendre à Auxerre; mais à peine avait-elle quitte 

Vhôtel du Commerce, où elle logeait avec le sieur P..., 

alors clerc de notaire, et qu'elle a épousé depuis, que 1 on 

s'aperçut que différentes pièces d'argenterie manquaient. 

L'aubergiste n'osant cependant l'accuser, se contenta 

d'écrire à son confrère d'Aux erre, le sieur Bonnard, de 

faire attention à la voyageuse. Héléna Gaussin et le sieur 

P... quittèrent Auxerre le 23 février, et, comme il iut 

immédiatement constaté que cinq pièces d'argenterie 

avaient été volées au moment où ils faisaient leurs mal-

les, avis fut donné à la ville de Paris, où ils se rendaient. 

Le préfet de police ayant décerné un mandat de perqui-

sition, un commissaire aux délégations, M. Martinet, 

se rendit au domicile des époux P..., où, ayant visité 

leurs malles, il découvrit l'argenterie dont la disparu-

tion était signalée, et qui portait encore le nom et le 

chiffre des deux aubergistes. 

A la suite d'une instruction à laquelle procéda le par-

quet de l'Yonne, les époux P... comparurent devant le 

Tribunal d' Auxerre jugeant correctionnellement. La dé-

fense d'Héléna Gaussin, présentée par Me Duranthon, con-

sistait à dire que c'était par erreur que les couverts avaient 

été jetés dans une malle pêle-mêle avec des effets d'ha-

billement et des costumes de théâtre. Elle fut favorable-

ment accueillie par le Tribunal, qui prononça le renvoi 

d-s fiua de la plainte, attendu que, bien que l'argenterie 

eût été retrouvée en la possession d'Héléna Gaussin et de 

P..., l'intention frauduleuse n'était pas évidente. 

Sur l'appel formé par le procureur dn Roi contre Hé-

léna Gaussin seulement, celle-ci comparut les'19 mai et 

16 juin devant leTribunnlde Troyes. Mc Duranthon, cette 

fois encore, présenta la défense, à l'appui de laquelle il 

donna lecture de lettres toutes favorables de MM. Muteau 

et Vatout ; mais le Tribunal, reconnaissant comme con-

stant le vol de cinq pièces d'argenterie commis au pré-

judice du sieur Bonnard, maître d'hôtellerie à Auxerre, 

prononça contre Héléna Gaussin la peine d'une année 

d'e mprisonnement. 

Mais là ne finirent pas les tribulations judiciaires de 

M lle Héléna Gaussin : dans le cours de l'instruction diri-

gée contre elle s'étaient révélées les circonstances de deux 

vols antérieurs commis à Bruxelles au préjudice d'une 

dame Galle et d'un sieur Arnout, tous deux aubergistes. 

Pour le premier, le bénéfice de la prescription se trouvait 

acquis à Héléna Gaussin; mais à raison du second, elle 

futrenvoyéî devant ce même Tribunal da Troyes, qui 

déjà l'avait condamnée. 
Ayant déclaré à l'audience, le 7 août, vouloir faire dé-

faut, elle fut condamnée à quinze mois d'emprisonne-

ment, peine dans laquelle se devait confondre la première 

condamnation en une année de prison. Enfin, le 18 sep-

tembre 1845, M"' Héléna comparut, appelante de ce ju-

gement, devant la Cour royale de Paris, où, malgré les 

efforts de M" Cauvain, son avocat, la condamnation pro-

noncée par le Tribunal de Troyes fut confirmée. 

Comme on le voit, ce n'a dû être que vers la fin du 

mois de février dernier que M"' Héléna Gaussin, qui avait 

obtenu la faveur de subir sa peine à Saint-Lazare, a été 

rendue à la liberté. Il paraîtrait que, durant tout le cours 

de sa détention, son mari, le sieur P..., dont la famille 

avait été à même il y a quelques années de rendre des 

services à un sieur 0..., aurait été recueilli par celui-ci, 

qui l'aurait logé dans la miison qu'il habite rue des Fos-

sés-Saint-Bernard, et lui serait venu généreusement en 

aide, car, à la suite d'une détention personnelle et des 

longs procès de celle qui était devenue sa femme, il se 

trouvait dans une situation des plus précaires. Le terme 

de la captivité d'Héléna Gaussin arrivé, elle vint se join-

dre à son mari, et le sieur 0... continua à leur être 

utile à tous deux autant que le lui permettait sa fortune, 

assez bornée. 

Les époux P... témoignaient, comme ou peut bien le 

penser, une vive gratitude à M. 0... Cependant, il crut 

remarquer il y a quelques jours de la gêne et de la con-

trainte dans leurs rapports avec lui, bienlôt après il s'a-

perçut qu'une grande quantité d'objets de toute sorte 

avaient disparu de son domicile ; tout lui parut alors ex-

pliqué, et il se décida à porter une plainte au parquet con-

tre les époux P..., .sous prévention de soustractions 

frauduleuses. 

Un mandat ayant été décerné par M. le juge d'instruc-

tion Haton, contre Héléna Gaussin, femme P..., et con-

tre son mari, ils ont été arrêtés ce matin tous deux. Dans 

la perquisition que l'on a opérée à leur domicile, on a dé-

couvert et saisi une certaine quantité d'objets signalés 

comme ayant été soustraits au sieur 0..., ainsi que des 

reconnaissances du Mont-de-Piété, constatant l'engage-

ment d'autres objets qui ne se trouvaient pas en leur 

po session. 

— Deux jeunes artistes sculpteurs ont été arrêtés hier 

dans la commune de Passy, sous prévention de fabrica-

tion et émission de fausse monnaie. 

— Il y a quelques jours, un beau jeune homme, affec-

taat les manières et le parler d'un étranger de distinction, 

se présenta dans la loge de la portière d'une maison de la 

rue Saint-Lazare, dont le rez-de-chaussée est occupé par 

une blanchisseuse de fin qui occupe de j unes ouvrières 

en ass^z grand nombre. Aprèi avoir fermé la porte der-

rière lui, et s'être assuré qu'il ne pouvait être entendu 

par des oreilles indiscrètes : « Je viens vous proposer, 

dit-il à la portière, de faire votre fortune. Je suis le ba-

ron de Schonolock, attaché à l'ambassade de .... J ?ai re-

marqué dans l'atelier de votre locataire la blanchisseuse 

une jeune fille dont je suis devenu éperduement amou-

reux. Pour la posséder, rien ne me coûtera. Vingt mille \ 

francs, quarante, cent s'il le faut ; je suis riche, et c'est 

vous qui fixerez le chiffre. Je reviendrai demain; ayez 

une réponse à me faire. » 

Le prétendu baron laissa sans doute à l'appui de sa pro-

position quelque chose de plus positif que des promes-

ses,- car la portière se mit aussitôt à l'oeuvre, et lorsque, 

le lendemain, il revint, elle l'introduisit dans le logement 

particulier de la blanchisseuse, avec laquelle elle s'était 

entendue, et qui ne tarda pas à lui amener sa jeune ou-

vrière. Que se passa-t-il alors ? C'est ce que ne manque-

ra pas de découvrir l'instruction judiciaire à laquelle il 

va être procédé ; car, sur la plainte des parens de la 

malh ureuse enfant, et, en vertu d'un mandat décerné 

par M. le juge d'instruction, la maîtresse blanchisseuse, 

une de ses ouvrières repasseuses, logée rue des Trois-

Frères, et la portière, ont été arrêtées. 

Le mandat décerné contre le prétendu baron Schono-

lock n'a pu être exécuté encore faute de renseignemens 

précis, car les trois femmes prévenues, tout en avouant la 

part odieuse qu'elles ont prise à l'accomplissement du 

crime qu'il a commis, s'accordent à déclarer ne pas le 

connaître et ne l'avoir jamais vu avant le jour de sa pro-

position et du rendez-vous qui l'a suivie. 

assure que M. Angel de la Riva, accusé d'avoir tiré deux 

coups de pistolet sur la reine, a fait l'aveu des fails à sa 

charge (confesion con cargos). Le secret rigoureux au-

quel il est assujetti sera Lvé dans quelques jours, et il lui 

sera permis da communiquer avec le conseil qui doit le 

défendre devant la Cour criminelle ou audience territo-

riale de Madrid. 

—PRUSSE (Kceaigsberg), 15 mai).— La Cour royale de 

Kœnigsberg vient de juger l'appel interjeté par le minis-

tère public contre le jugement du Tribunal de première 

instance qui a rejeté la demande pjr lui formée, tendante 

à faire déclarer uni et non avenu le mariage célébré à 

Hull (Angleterre), par un prêtre chrétien, entre le doc-

teur Falkson, israélite, et M"e Leinag, chrétienne, tous 

deux natifs de Kœnigsberg (voir la Gazette des Tribu-

naux du 20 décembre 1846 et du 7 mars 1847). 

La Cour, vu l'avis émis par le grand rabbin de Berlin 

que les juifs ne pourraient d'aucune manière se soumet-

tre ni à la célébration du mariage chrétien, ni aux con-

séquences résultant de cet acte religieux, et nonobstant 

l'avis contraire émis par divers autres grands-rabbins, 

notamment par ceux de Bavière, de Hanovre et du grand-

duché de Mecklembourg-Schwerin, a déclaré nul et de 

nul effet le mariage contracté par M. Falkston et M 11' Lei-

nag, mais elle a dit qu'il n'y avait pas lieu à leur ap-

pliquer l'article 102 du Code pénal, qui infl'ge une amen-

de de 300 thalers (1,200 francs), aux sujets prussiens , 

qui auraient contracté en pays étranger un mariage, il-

légal selon la loi de la Prusse. 

M. Falkston et M"' Leinsg se sont pourvus en appel 

contre cet arrêt devant la Cour suprême séante à Berlin. 

— Demain samedi, la troupe espagnole donnera Garcia del 
Castanas, Paca la Salada, le fandango, la cachucha et ses 
plus jolies danses et chansons nationales-. Les stalles à 6 francs, 
le parterre à 2 francs. La foule continuera donc à se rendre à 
la salle Ventadour. 

— On croit devoir signaler à l'attention des dames un 
des produits les plus utiles pour la toilette, et dont le choix 
est de la plus haute importance. Ce nouveau produit est la 
Pommade philocôme de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE , dont l'entrepôt 
est rue Jean-Jacques-Rousseau, S. 

Celte préparation est onctueuse et fondante ; elle rend les 
cheveux brillans et souples, les fait épaissir et les empêche de 
tomber. Les matières dont elle se compose sont de la plus 
grande pureté, et psr conséquent ne bussent sur la tête ni ré-
sidu ni pellicules. C'est surtout pour ces sortes de préparations 
que le choix des parfums n'est pas indifférent. Aussi n'a-t-on 
employé pour la pommade philocôme de la Société hygiénique 
que des odeurs d'une suavité douca, fraîche et salutaire; elle 
doit à ces précautions et aux soins apportés dans sa prépara-
tion, entre autres avantages, celui de ne point occasionner les 
migraines ou maux de tête si souvent produits par les pomma-
dts de la parfumerie ordinaire. 

SPECTACLES DU 21 MAI. 

OPÉRA. — Ozaï. 
FKAHÇASS. — Andromaque. 
Op*RA-CoMiQns. — Le Pré aux Clercs, Cendrillon. 
ODÉON. — Les Templiers. 
VAODirviLLa.— La Vicomtesse Lolotte, Ce que Femme veut.... 
\kii£ttfi. — Léonard, Gentil Bernard, les Paysans. 
GTMIUSE.— Daranda, une Femme, un Troisième Larron. 
PALMS-ROTAL. I— Père et Portier, le Trottin de la Modiste. 
PORTSI-SAÏNT-MARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAITÉ. — Jeanne d'Arc. 
AMBKSO. — La Duchesse de Marsan. 
COMTE. — Kokoli ou Chien et Chat, Perrin et Lucette. 
FOLIES. — L'Ile d'amour, Kabri. 
DKLASSEMENS-COMIQUES. —- Claude le Ribotteur. 
CîRQUii DES CHAMPS-ELYSÉES.— Nouveaux exercices équestres. 
H IPPODROME. — Camp du Drap d'or. 
PANORAMA.—Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

OBAKBBIS SX ETUDES SX NOTAIRES. 

Parit. 

nrif ¥ P PDAPRltTÏ1 ^ ventlre une très be'le propriété 
DLLLii lAUinlIl 1 II située dans une position fort agréa-
ble près des bords de la Seine, à une faible distance de Rouen, compo-
sée d'un château et dépendances, parc, bois et ferme. 

S'adresser pour plus amples renseignemens, à M° PIET , notaire à 
Paris, rue Thérèse, 5. (5869) 

FERME DE BRIMER 
A vendre la ferme da Biumier, 
située commune de Crouy-sur-

Ourcq, canton de Lizy, ar rondissement de Meaux (Seine-et-Marne), 
d'un produit de 4,000 fr., nets d'impôts. 

S'adresser au fermier pour la visiter. 

Et pour les renseignemens et les conditions de la vente, à M" PIET, 

notaire à Paris, rue Thérèse, 5. (5870) 

FONDS DE FONDEUR EN CUIVRE 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE. — Le Morning-Post raconte en ces 

termes la prise d'assaut de l'hôtel du duc de Brunswick, 

à Londres, par les huissiers et leurs recors : 

« Une dame nommée Munden avait récemment obtenu 

jugement contre la duc de Brunswick , mais le duc fai-

s mt faire bonne garde autour de son hôtel par ses domes-

tiques, les shériffs n'avaient pu encore réussir à faire 

exécuter l'arrêt. 

«Samedi soir, l'huissier Siowman parvint, non sans 

peine, à s'introduire dans l'hôtel du duc, d'où il fut 

bientôt expulsé par les quinze domestiques mâles de S. A. 

Le procureur de la demanderesse, M. Townshend, ne 

tarda pas à arriver, et, malgré les domestiques, de con-

cert avec M. Siowman, il pénétra dans les appartemens 

du duc et s'empara de tout ce qu'il put rencontrer sous 

sa main, notamment de l'argenterie qui allait figurer sur 

la table du noble personnage. Celui-ci, voyant des hom-

mes aussi déterminés, ordonna à son secrétaire de payer 

220 liv. st. en faisant toutes protestations et réserves. 

Ces étranges contestations avaient éveillé l'attention pu-

blique, et pendant longtemps la foule a séjourné autour 

de l'hôtel du duc. » 

\ — ESPAGNE (Madrid^ 15 mai, — Le journal l'Espagnol 

A vendre par 
adjudication, en 

l'étude de Me Bournet-Yerron, notaire, rue Saint-Honoré, 83, à Paris, 
commis à cet effet, 

Le samedi 22 mai 1847, à midi, 
Un fonds de fondeur en cuivre, exploité à Paris, rue Saint-Maur-du-

Temple, 134, dépendant de la société ayant existé entre MM. Laviale et 
Savary. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser audit M" Bournet-Yerron, notaire, dépositaire du cahier des 

changes. ^ ^ . jaSTu 

AVIS DIVERS. 

SEULE ET ANCIENNE MAISON LAFFECTEUR 
La Société royale de Médecine n'a pas borné son approba 

tion auitoo, elle l'a étendue à son administration régulière; 
on lit dans l'extrait des registres de cette société savante (10 
septembre 1779) le rapport des commissaires nommés par elle 
pour composer le Rob suivant la recette qui leur avait été re-
mise et avec les drogues qu'ils se procurèrent eux-mêmes. — 
11 dit : ' 

« 1° Le Rob de Laffecîeur, tel qu'il a été préparé, ne con-
» tient pas de mercure; 

» 2° Le remède et la Méthode-Laffecteur peuvent guérir 
» les maladies syphilitiques confirmées, etc., etc. » 

Cette précieuse méthode a traversé soixante-sept an3 sans 
avoir subi d'altération, conservée qu'elle est par une même 
famille, dont le Rob est le patrimoine. 

On perdra son temps et son ARGENT quand on prendra le 
ROB sans connaître et suivre la MÉTHODE LAFFECTEUR . C'est 
uniquement et toujours rue des Petits-Augustins, 11, que l'on 
trouve à Paris, depuis 1793, le véritable Rob anti-syphiliti-
que de Laffecîeur. 

Le prix de 28 francs par chaque bouteille de Rob n'a pas 
varié depuis 1778. (Voir i'Almanach de Bottin de 1847 paae 
1846.) ^ 8 

Ce livre se trouve dans toutes les maisons de commerce de 
la France et de l'étranger. Il donne quatre pages d'explica-
tions sur le Rob et la marque de la fabrique Laffecteur dont 
les nombreux détails sont exposés su dos de la facture qui ac-
compagne chaque caisse. Les bouteilles n'ont jamais porté de 
cachets en verre sur le ventre. — Remises aux exportateurs. 

CTT^DrfîdATD M iLLERET , élastique, sans sous-cuisses, ni 
uUurtiilijUlil boucles, ni boutons, indispensable à celui 
qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'inven-
teur Milleret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau, 1. — NOTA . Pour 
éviter la contrefaçon, tous ces suspensoirs portent le cachet de 
l'inventeur. 

iTT-in L'affluence des Anglais et autres étrangers dans la ca-
iLVlo. pitale est considérable. Le journal anglais le Messen-
ger, publié à Paris depuis tant d'années et si répandu eu 
France et à l'étranger, offre un moyen de publicité des plus 
avantageux. On peut y faire insérer toutes espèces d'annon-
ces qui sont traduites en anglais sans frais. 

Les bureaux sont rue Vivienne, 18. 
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qinnrn Titïl VïTVâTTV de tous diamètre, de-
1 UDLIS Ll 1 UIAUA puis 2 niiliimèt., jus-

qu'à 11 centimètr. ou 110 milliinèlr., sans couture, 
«ans soudure et sans clous,—pour irrigations sur terre 
fit sous terre; conduites, pompes à eau, à incendie el 
à air; vidanges, mines, usages doines.iques, gaz d'é-
clairage, aeousiique, et pour enveloppes des 01s de 1er 
des télégraphes électriques;—d'une résis'anec conve-

nable à tous ces emplois, essayés avant la livraison ; 
 d'un Beul bout de 5 à 10 mètres de long, suivant 

la grosseur.—Us remplacent avec avantage les tuyaux 
en plomb, en cuivre et en cuir, et sont plus légers 
que le cuivre. 

PERKA J .-M. CAR1R0L
 FT
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^ns garantie du
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La GUTTA-PERK\"7"i~! 
méable. Elle résiste à frnM

l
°,

corru
P*ibl

e p
, . 

ai» huiles, et se vend d
an

»
 x

 ■«*>«• a
 IUl

P<T 
beaucoup au-dessou des ,"L

8es, n0»O <lV 
appelée à remplacer

 l nx df
* objet,

 em
rO 

* 1" eli, , ' 

1 
AGRANDISSEMENT DES MAGASINS 

'*. 54. DES QUATRE PARTIES DU MONDE 
HABIIiliKMEMS CONFECTIONNES e* sur mesure. — Prix fixe invariable marqué en chiffres connus. 

Seule Maison qui offre une ÉCONOMIE réelle de 25 pour 100 sur toutes les autres. 

Mlatoits-.Waceiuetles, S francs &@ centimes. — Pantalons de chasse rayés, 1 franc &Q centimes. 

BTCT^H ML FILS ET C\ RDI RICHELIEU, AD PREMIER, chûtes et Echmpes broché* „
tec

. 
Hn K chef dit fabricant. — Châles et Echarpes unis, imprimes et brochés. — J¥09JVt? àV

u 

M m J MM TM/SSUS POUR MORES PROVEWAWT DE LEUR FABRIQUE. 
 ™

m

 -^M-

 ToU3 les objet8

 aeront revêtus d'un cachet portant un numéro d'ordre avec les mots GARANTI CACHEMIRE, BIETBY PERB, FILS et C'. — Cette inscription est reproduite »ur la f

ïctur 

PANTALONS D'UNIFORME 
A 

f S freines. TUNIQUES A 35 MES. PANTALONS D'UNIFORME 
A 

15 francs. 

HABILLER C0IECTO1ES 
FOCB 

HOMMES ET POUR ENFANS. 
AUX SQUES 

Ptaee fie la Pointe-Saint-t£ustache
9 

HABILLEJIEI CONFECTIONNÉS 
POUR 

HOMMES ET P0UBjNFAM$ 
MM. les actionnaires du journal LE PORTEFEUILLE sont convo 

qués en assemblée générale au siège de la société, rue Basse-du-Rem-
part, 28, pour le lundi 2i mai 1847, à sept heures du soir, à l'effet de 
délibérer sur plusieurs questions importantes. 

Ls directeur-gérant, 

Comte R. DE MAGUELONNE. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

médecin de la FaCutié de Parti, maître en pharmacie, ex-pharmacien det 

hôpitaux, professeur de médecine et de botanique, honoré de 

médaille! et récomvenscs nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, OU 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr clans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
?.SR m;tli\dies secrètes, quelque 
"ndennes ou invétérées qu'elles 
Soient. 

Le traitement du D* ALBERT 

e^t peu dispendieux , facile i 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : iï 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. préparations mercurieiles 

Rue Montorgueûl, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR.) 

AU JL IJb 

ON 
n-

POUR TOUS LES JOURNAUX DE PARIS, DES DÉPARTEMENS ET DE L'ETRANGER. 

S'adresser à KL MOMBEMT £Sïï!lJUI[l| Fermier 

nouées «1© divers journaux, me J%r
empe-Viriens9e

9
& # , à JP«#"I*. 

/ SAVON -PONCE ^
w

\,w«v,« N 

et Adoucir u» Mains. 
> Paris, Entrep. gêner., r. J.-J. -Rousseau, S j 

LA CONSERVATRICE 
Demande des représentai en province, 1,200 francs d'appointemens 

et au-dessus. 
11 sera alloué une prime proportionnelle aux opérations. 

Associations mutuelles conlre les • RembOBrsement intégral du capital et 
chances du tirage au son depuis la 
naissance moyennant une faible re-
laies annuelle. 

Adresser toutes demandes au directeur-gérant, rue du Havre, l
1 

(Les lettres non affranchies seront rigoureusement refusées.) 

des intérêts en cas de mort; rem-
boursement aux exemptions for-
cées. 

On donne GRATIS 120 feuilles debea 1 

papier à lettre aux personnes qui achè-
teront un des articles désignés ci-après 
ET AUTRES : 120 feuilles papier à lettre 
supertin, 50 c. ; extra-tin très glacé . 
5 5 cent, et 1 fr. (initiales). — Envelop-

pes, 5o cent. le cent.—Papier écolier, 3 fr. la rame. — Rue Joquelet, 8, au i"'. 

pèc-'-s au fur et A mesure des besoins. 

Qu'enfin la société est formée pour qua-

I torz» ans et quatre mois, à partir du l« mars 
1847, jusqu'au 1" juillet 1861. 

LAURENT, LEROY et 0". (7736) 

CTIOH TABMIH, 3 francs. Bien préférable au copahu.— 
Faubourg Saint-Denis, 9. 

f il ëh*Aj^Ê^ «ïVÉi?! à ïïï ftf>8 perfectionnés et h jet continu, 
I, »T» fe>A»it# "jjâJ»JU <H g# artVl d'Adrien PETIT , inventeur , 

i« «ls '« eue, i», Mm* marque* dé sou uora. TUBES IMPERMÉABLES GA-

RANTIS. — Dépôts dans les princip. pharmacies de France et de l'étranger. 

P«*m<flHfili(>a
 de

 Mbinet, marchant un mois, 78 fr." 
^Miss-amc:» Supériorité constatée au rapport de l'ex-

position de 1834. Médaille d'argent. 

MONTRES 
H MONTRES solaires pour régler 

les montres, 5 fr. — RÉVEILLE-MATIN, 35 fr. — COMPTEUR-
MÉDICAL pour la vitesse du pouls, « fr. 

Chez HENKI ROBERT, rue du Coq, 8, près du Louvre. 

A Paris. 

Ce Vinaigre, d'un us2ge reconnu bien supérieur aui
 M

m J 
Cologne et que tant de contrefacteurs cherchent i imiter ' 
aujourd'hui le cosmétique le pins distingué et le plus rttterito 
pour les soins délicats de la toilette des dames. E rafraîchit el uun 
plit la peau à laquelle il rend son élasticité: il enlève les tramm, 

et rougeurs , calme le feu du rasoir et dissipe les maux de Ital 
2» , rue Saint-Honorê.àParis.- 1 fr. 50 te T/ 

MNfUfMSNBI W 

ANNONCESHMNIBUS.' 
Fabrique de poterie à vendre ; af-

faires 20 à 25 000 francs; bénéfice! 
nets, 4,000 fr., susceptible de grande 
augmentation. Prix: 10,000 fr., va-
leur du matériel. S'adressera M. Bou-
tillier-Demontiéres, rue Richelieu, 15. 

M LEBLANC, avocat, suit à ses frais 
■ toutes les affaires de procédure 

et ne prend d'honoraires que dans le 
cal de réussite. — Achat et recouvre-
ment do créances à forfait. Quai aux 
Fleurs, %i, ae dix à deux heures. 

O n désTe irouver de suite une per-
sonne qui puisse disposer d'un ca-

pital d ! s
;
eo,. fr.. pour l'exploitation 

d'une découverte très pioductive. 

S'a iiCSjér SeSà 10 boutes, à M. M..., 
2, rue de Paradis-Poissonnière. 

B AZAR de voilures, rond-point et à 
droiie de l'Arc-de-Triomphe, dans la 

cité de I Etoile, 27, grand maeasin de 

voitures d'occasion, voitures devojaie 
bien équipées,à vendre à bon compte 
L établissement prend les voilures en 
remise, les entretient pour 5 franespar 
mois, et se charge de leur vente. -
Transport des voitures sans frais. 

LE LIVRE nE LA JEUNESSE. — On de-
sire vendre la propriété de ce livre-

journal, ou Irouver un associé qui 
verserait de suite une somme d'ar-
gent dans l'entreprise, ferait le* frai, 
ue compte a demi, et partagerait les 
bénéfices. — S'adresser 53, rue Vb 
vienne. 

Â
LOIER , rue Vivienne, 55, un très 
bel appartement, près le boulevard. 

Prix : 2,5c0 francs. Trois chambres i 
coucher, s-- lie à manger, deux ca\es 
etc. — S'y adreîser. 

Veille» imiMIisTeH. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M' PONCEAU, huissier, à Bercy, 
sur le Port, n» 1. 

En une maison sise à Paris, rue Damiet-
te, n. 1, 

Le vendredi 21 mai 1847, 

Consistant en tables, casiers, bureau, ar-
moire, commode, chaises, etc. Au comptant. 

(5897) 

Etude As M» CAEIT, huissier, rue du Pont 
Louis-Philippe, 8. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le samedi 22 mai 1847, 

Consistant en poêle, tables, chaises , gra 
vureï, p jntlula, armoire, etc. Au comptant. 

(5S98) 

Etade de M« Eugène ACARD , huissier, rue 
Richelieu, 96. 

En une maison sise à Paris , rue Gran-
ge-Batelière, 32, 

Le samedi 22 mai 1847, 

Consistant fn bureau, tapis, rideaux, pen 
dules, candélabres, toilette, etc. Au compt. 

(5899; 

D'un acte sous signatures privées en date 
à Paris, du 7 mai 1817, enregistré à Paris, le 
8 du mène mois, folio 7, verso, ca»e 9, 

Entre M. Jacques-Hippoly te LEROY, plom 
bisr et fabricant de garde-robes et lavabos, 
demeurant à Paris, rue Notre-Dame-de-Na 
zareth. i3, d'une part; 

Et M. Maximilien-P.erre GERMAIN, maitre 
sellier ctant la garde municipale de Paris, 
demeurant à Paris, rue des Lions-St-Paul, 3, 
d'autre part ; 

II appert que la société ayant existe entre 
les parties, M. Germain comme simple com-
manditaire, sous la raison sociale LEROY et 
C*, pour l'exploitation d'un fonds de com-
merce de plombier et accessoires, a été dis-
soute à partir du t cr mars 1847, et que M 
Leroy, l'un dos associés a été nommé seul 
liquidateur. 

LAURENT. LEROY et C. (7735) 

D'un acte sous signatures privées, eu date 
à Parisdu 8 tmi 1847, enregistré i Paris, le 
11 du même mois, folio, 19, verso, cases 2 
à 4; 

Entre M. Jacques Ilippolyte LEROY, plom-
bier et fabricant de lavabos et garde-robes, 
demeurant à Paris, rue Notre-Dame-de Na-
zareth, lî, d'une part; 

Et M Pierre LAURENT, négociant, demeu-
rant à Patis, rue Montmartre, 180, d'autre 
part ; 

II appert qu'une société en nom collectif 
a été formée entre les susnommés pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce de plom-
berie et fabrique de lavabos et garde-robes, 
sis à Paris rue Notre-Dame-de-Nazareth ,13; 
quâ la raison sociale et la signature sociale 
sont LEROY et CE ; que MJ1. Leroy et Lau-
rent ont l'un et l'autre la signature sociale 
pour les tlïaires de la société, mais qu'il ne 
peut être fait aucun emprunt pour le compte 
de la société, si ce n'est de l'assentiment et 
aven l'intervention des deux a-sociés ; que le 
capital social est de 60,000 francs, composé 
i" do la tomme de 30,00» francs val ur du 
fonds do commerce, achalandage, mobilier, 
marchandises, créances actives à la charge 
de oellos passives, le lom apporté par M. Le-
roy dans la société ; 2° de celle de 30,000 fr. 
que M. Laurent s'est obligé A verser en es-

Cabiuet de M. L. BRËTHON, à Paris, rue St-

Honore, 91. 

D'un acte sous signature privée fait triple 
à Paris, le 10 mai îistî, enregistré le 19 mai 
suivant, t> 27, v° c 2 et 3, par Léger, qui a 
perçu 88 fr. 22 c. pour tous droils, 

Entre 1° M. afaibias MILLER, rentier, de-
meurant commune de Neuilly, près Paris, 
vieille route de Neuilly, 48; 

2° M. Louis-Hippolyte GUIRAUD, 'entre-
preneur de vidanges, demeurant susdite com-
mune de Neuilly, run de l'Eglise, 4 ; 

Et 3" M. Pierre LETULLE. rentier, demeu-
rant commune des Ualignoiles-Monceaux , 
sous Paris, clos des Cerisiers, 12, 

Il appert : 

Que les modifications suivantes ont été ap-
portées à l'acte de société formée le 12 avril 
dernier, enregistré et publié conformément 
à la loi, entre les sieurs Miller et Guiraud 
pour l'exploitation des vidanges, la fabrica-
tion et la vente des poudrettes ; 

Que le sieur Letulle susnommé, qualifié et 
domicilié, fait partie, à compter dudit jour, 
de la société dont la raison sociale est main-
tenant Ado'phe GUIUAUD et MILLER. 

M. Letulle, en l'absence du sieur Miller, ac-
quittera les valeurs, factures, et donnera 
tous reçus divers. 

Cependant la signature des trois associés 
sera obligatoire pour tous marchés et enga-
gemens pe la société. 

Dépôt de l'acte contenant lesdites modifi-
cations a été fait au greff : du Tribunal de 
commerce de la Seine, sous le n° 951, con 
formément aux dispositions do l'article 46 
du Code de commerce, 

Pour extrait conforme. 
, L. BRETHON Dis ;7734) 

Il appert ce qui suit : 

M. Jean-Baplrle ROQUE, directeur-gérant, 
et M. Antoine VINCENT ont été nommés li-
quidateurs de la société et autorisés à rem-
plir toutes les lormalités voulues par la loi 
pour arriver à la dissolution régulière de la 
société. 

M. Roque a été autorité à procéder immé-
diatement â l'organisation d'une société nou-
velle pour l'exploitation des textiles exo-
iques. 

Pour extrait. (Signé) ROQUE, 

L'un des liquidateurs. 

Etude de M» GAMARD, avoué, rue Notre 

Dame-des Victoires, 26. 

D'une ordonnance de référé, exécutoire 
par provision et sur minute, rendue par M 
le président du Tribunal civil de la Seine, 1 
il mai 1847, enregistrée i Paris le 15 mai 
1847, folio 37, case 8, par le receveur, qui a 
reçu 3 fr. 30 c ; 

Entre M. Gabriel-Basile LEN01R, propr'é 
taire, demeurant à Paris, rue de la Vrillière 
8, au nom et comme actionnaire da la so-
ciété dont sera ci-après parlé; et le sieur 
Jeau-lSnpliste LOURDEREAIJ, gérant de l'en 
treprise des fosses mobiles inodores, exis 
tant sous la raison sociale LOURDEREAU et 
C", demeurant A Paris, au siège de ladite so 
ciété, rue du Faub.-du-Temple, 34. 

II appert que M. Franquin, demeurant à 
Paris, rue de Constantine, 11 (Cité), a été 
nommé administrateur provisoire de la so-
ciété Lourdereàu et C, et autorisé en celte 
qualité A recevoir et A payer toutes sommes, 
donner et retirer toutes quittances, faire et 
signer tous marchés, traités et polices, et gé-
néralement A faire tous actes de pure admi-
niitration. 

Pour extrait. 

A Pari), le 17 mai 1847. GAMAHD, 

(7733) avoué ayant charge. 

se. coiimacrA-4-e. 

Du procès-verbal de la délibération prise 
le n avril 1848 par tous les actionnaires ré-
unis en assemblée générale extraordinaire, 
de la société d'exploitation générale des 
plantes textiles des tropiques et de l'Algérie, 
créée suivant acte reçu par M' Iteandenom 
de Lamaze et son collègue, notaires A Paris, 
les 4 janvier, i«

 e
t 18 février, 7 et 30 avril 

et 27 juin 1845 ; 

BÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce di 
Paris, du n MAI 1847 , gui déclarera 
a faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour.-

Du sieur BIGOT (Etienne-Nicolas), fab. de 
poterie de terre, rue PopincourS, 24, nomme 
M Deniére fils juge-commissaire, et M. Blet, 
rue de s Bons -Enfans, 32, syndic provisoire 
(N° 7191 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 19 MAI 1847, gui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur LACOSTE fils aîné (Pierre-Ga-
briel-Bonnaventure- Conil), graveur sur bois 
et fermier de journaux, rue des Marais-St-
Germain, 20, nomme M. Gallais juge-commis-
saire, et M. Gromort, rue Montholon, 12 
syndic provisoire(N 0 7l89 du gr.); 

De dame LÉGER (Marie-Louise FÉQUI 

GNOT, épouse séparée de biens du 6ieur 
Maxime Léger), rude de vins en gros, rue de 
Levis, 4o, à Batiguolles, comme M. Chateuet 
juge-commissaire, et M. BaUar.l, rue de 
Bondy, 7, syndic provisoire (.&'• 7190 dugr. 

Du sieur FRANÇOIS (Augustin), ent. de 
maçonnerie, rue de la Planchette, 5, nomme 
M. Le Roy juge- commissaire, et a. Bltt, rue 
des Bons-Enfans, 32, syndic provisoire (N 1 

7191 du gr.); 

De DllePI.AIN ;Marie-Virginie), ayant tenu 
maison de santé, rue de Londres, 10, nom 
roe M. cliarenton juge commissaire, et M 
Thiébaut, rue de la liieufaisance, 2, syndic 
provisoire i.N* 7192 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal ât 
romviercc de Paris , salles des asseemblèes 
des faillites , MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame LÉGER, mde de vins en gros, A 
llatignolles, rue de Levis, 40, le 25 mal à 10 
heures l|î (N° 7190 du gr. N ; 

Du sieur PAMART (Jules), bonnetier, rue 
du Bac, i7, le 2S mai A il heures (N° 7188 
du gr.); 

Des sieurs Félix MALTESTE et C
e
, imprï 

meurs, rue des Deux-Portes St-Sauveur, 18 
la 26 mai à 9 heures 1(2 (N" 7177 du gr.); 

Du sieur LACOSTE fils aîné, graveur su 
bois et fermier de journaux, rue des Marais 
St-Germain,'ttO, lo26 mai à U heures (» 
7189 du gr ); 

Pour assister h Vassepiblèe dans laquelle 
Sf. le jugc-cffaimissaire doit les consulter 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés tjue sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Lei tiera-porteuri d'effets ou endos-
lemens de ce» raillite» n'étant pas connu», 
sont prié» de remettre au greffe leur» adres-

ses, afin d 'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BAZIN (Etienne), rad de vins et 
liqueurs, quai de la Grève, 2ï, le 2ti mai à 
12 heures (H» 6968 du gr.); 

Du sieur JUPIN (Louis), layelier, me du 
Rempari-St Honoré, ll, le 26 niai A '.heures 
(N ■ 6967 du gr.); 

Des sieurs SAUTEIROX f t C', effile urs de 
bois de teinture, à Grenelle, le î6 mai A 3 
heures (N° 7002 du gr.); 

De dame CHAINE, mde linpère, botdev. 
Montmartre, 14, le 25 mai A 10 heures i[2 
N° 696l du gr.); 

Da sieur LEBASCLE (Michel-François', 
épicier, rue des Mathurins-St-Jacques, 13, le 
26 mai A 12 heures (N° 6965 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire . aux vérification ei 
affirmation de leurs créances : 

SIOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CALMÈTES (Jérôme - charles-
Aœbroise), limonadier, rue delà Rochefou-
cauld, 37, le 26 mai A 12 heures (N° 6563 du 
gr.); 

Du sieur JfJPPONT ( Joseph-Ambroise), 
scieur à la mécanique, rue de la Roquette, 
74, le 16 mai A 12 heures (N° 6482 du gr.); 

Du sieur PIROCT (J9sn -Louis-Adolphe'< 
vannier ambulant, barrière de Fontainebleau 
10,1a 26 mai à 12 beures(N- 6816 du gr.;; 

Des sieurs LAUSSEL et MOL1N1ER, md) da 
denrées du Midi, rue Aubry le-Boucher. 34, 
le 2S mai A 2 heures (N° 4763 du gr.); 

Du sieur LAN01R (Jean-François), ent, 
batiroens, marché des Palriarcues, 3, le 26 
mai A 2 heures (N° 6623 dugr.); 

Pour entenàrs le rapport des syndics sur 
l'éiat d: la iaillite et délibérer sur la forma-
lion du concordât, ou, s'il y a lieu, s'enten-
dre déclarer en élat d'union;, er, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés, tanisur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du m-iin 
tien ou du remplacement des syndics, 

Sotk. Il ne aéra adrci» que lec créancier» 
reconnus. 

tângt jours, à dater de ce jour, leurs titres Je 
créances, accompagnés d'vn bordereau sur pa-
pier timbré , indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers : 

Du sieur GRIOLET i Eugène), manufactu-
rier, rue Aibouy, u, entre les mains de M. 
Jouve, rue Louis-le-Grasid, 18, syndic de la 
faillite (N° 7138 du gr.); 

Du siem- THOREL (Tliéodpre), md de châ-
èsYtOM. St-Martin, 35, entre les mains de 

M.Jouve, rue Louis-le Grand, 18, syndic de 
la faillite (S 0 71 15 du gr.); 

Du sieur HEBERT (Jacques-Augustin), épi-
cier, rue Coquenard, 35, entre les mains de 
M. Thiébaut. rue de la Bienfaisance, 2, syn-
die de la faillite (N° 7094 du gr.); 

Du sieur DUSSAPT (Jean-Pierre), maitre 
d'hôtel garni, rue de l'Ecole-de-Médecine, 4 
bis, entre les mains de M, Tiphagne, faub. 

Montmartre, 61, syndic de la faillite (M» 7077 
du gr.); 

Pour, en conformité Je l'article 493 de la 
loi É*U 28 mai i83S, être procédé à la vérifi-
cation des créances , qui commencera immé-
diatement après l'expiration de es délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de 
faillite du sieur DESVAL-BARBE, ancien 

iég., ci-devant cloître St-Merri, 12, et act. 
rue des Filles-du-Calvaire, 27, sont invités à 
se rendre, le 2S mai A i heure , au pa-
lais du Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour, conformé-
ment A l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur Pexcusabibté du 
failli (N» 1083 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
faillite du sieur AGE fils (Baptiste-Adol 

plie), boucher, à La Petite-Villette, sont in 
vités A se rendre, le 26 mai à 2 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
aile des assemblées de» faillites, pour, confor-
mément A l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur fexcusabilité du 
failli (N» 5874 du gr.); 

MM. les créanciers du sieur GREA'ON dit 
MEUNIER, ent. de maçonnerie, rue Chap 
tal, sont invités A se rendre, le 26 mai A : 
heures , palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état de la 
faillite, et être procédé à un concordat ou à 
un contrat d'union, s'il y a lieu, conformé-
ment au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon 
nus (N° 8378 du gr. ]. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur NOËL (Nicolas-Simon), bonne 
tier,A la maison centrale de Molun, demeu-
rant à Paris, rue de Venise, 4, le 26 mai A 9 

heures i[2(N° 5382 du gr.) 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 
le concordat proposé par le failli, Vadmett, 
s il y a lieu, ou passer à la formation de 
l union, et, dans ce cas, donner leur ai'is sur 

frères, disl llateurs , id. — muer, anc. 
cbeniste, conc. — bimonnet, md de v'ns, 
iyaa. — Boisseau, niaiire maçon, conc — 
Schnell, tapissier, rem. à huitaine. - Av-
nould et Bertrand, fab. de produits chimi-
ques, clôt. 

CEUX KEURES : 6944 Destaiig, fab. d'ébénis-
terie, synd. - Blanc, md de vinsetvoitU! 
ner, clôt. 

TROIS HEURES : Dumesnil, md de vins trai-

teur, vérif. — Ehinguer, fab. de produits 
chimiques, clôt. - Devoulx, md de char-
bon de terre, id. — Steiu, md de fourra-
ges, vérif. — Pernin, serrurier en voitu-
res, synd. — Graindorgs, loueur de ca-
briolet», id. 

Le 8 mai 1847 : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Annette MAILLARD 
et Michel FAYEL, liquoriste, à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 58. 

Th. Petlit, avoué. 

Le 14 mai 1S47 : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Caroline CHA-
BROUO et Augusle-Jean-Pierre LOTTIX DE 
SAINT-GERMAIN, ancien imprimeur, à Pa-
ns, place Breda, 7. 

Masson, avoué. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 7 mai 1847, qui ordonne que le 
nom du failli BRANDBOURGER ainsi écrit et 
son domicile indiqué, être rue des Déchar-
geurs, 8, a Paris, dans le jugement déclaratif 
de faillite, seront rectifiés en ceux de BRAN-
DEBOURGElt, rue des Fourreurs, 8, qui sont 
ses véritables nom et domicile; en consé-
quence, que les opérations seront suivies 
avec ces nouvelles dénomination et désigna-
tion (N° 7067 du gr.); 

ERRATUM. 

Feuille du 50 mai. - Déclarations de failli-
tes. — Lisez .- Du sieur YOL, et nonGOL. 

ASSEMBLÉES DU 21 MAI 1847. 

DIX HEURES : Girault, md de vins-traiteur 
conc 

ONZE HEURES : Duclos-Lelièvre, née., rem. à 
huitaine 

«J® IflarittjËcts. 

Entre : M. Gillol-l'Etang, propriétaire, rue 
LaDitte, 18, et Mlle Denis, quai de la Tour-
nelle, 43. — M. Jung, négociant, et Mlle Tro-
tard, rue St-Lazarc, 20 — M. Deschamps, 

rue des Petits-Champs, 32. - Mme veuve Mir-
gincr, 75 ans, rua des Marais-St-llartîn, !S. 
— Mme Léonard, 73 ans, rue des Marais-st 
Martin, 16.— Mlle Rolland. 33 ans, rueBc»!-
bon-Villeneuve, so. Mme Jean, 33 ans, me 
'Angouléme-au Marais, 27. — Mlle Jacob, 

.5 ans, rue de la Calandre, S9. - M. Biron, 
31 ans, rue des Nonaindières, 2. — Mme Re 
nard, 64 ans, rue de l'Université, îos. - M. 
Carré. 78 ans, rue de Vaugirard, 9 1. — Mm« 
Barré, 32 ans, rue d'Enfer, i 1. - M. Lefèvre 
rue Poliveau, 7. - M. Lafaille, rue Saint-
Victor, 12. — M. Tenain, rue aes losses-M-

Bernard, 16. 

Bourse Au 20 

AU COMPTANT, 

Mai. 

Cinq 0p3,j. du 22 mari. 
Quatre 1 p 0[0. J. du 22 m. . . 
Qustre 0|0, J. du 22 mar». . . . 
Trois 010, i- du Ji décembre 
Trois ojo (emprunt 1844). . 
Actions de la Banque .... 

Rente delà ville 
Obligations de la ville .... 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 I. • 
Caisse Ganneron, c. 1000 1. . 
4 Canaux avec primes. • _ 
Mine» de la Grand'Combe

 1
 ^ -

Lin Maberly _ , 
ïinc Vieille-Montagne _ ^ 
R. deNaples.j. de jsnv'er „ ,5 
— Récépissé» Rothtchild.. • 

ni it 

100 « 
17 V 

3232 5» 

102 -

26) -

1180 -

1090 -

FONDS BTRAHGBRS. 

Cinq 010 de l'EUt romain. 
Espagne, dette active . . ■ 
Dette difl. ancienne 
Dette pasiive. 

changeur râlais Royal, galerie de Valo^ lïroi» 0% 184»'. 
161, et Mlle Legrand, rue des Petites-Ecu- ' -
ries d'.vrtois, 13, - M. Duval, marchand 

tailleur, lue Richelieu, 63, et Mlle Touzé A 
D eux. — M. Brot, attaché au ministère de' la 
guerre, rue des Martyrs, 25, et Mlie Franck, 
ruelaranne, 16. - M. Castellino, courtie^ 
de commerce, rue Nelre-Dsme-ae-Lorette, 
15, et MliePraboile, rue Saint-Etienne, 11 
boulevard Bonne-Nouvelle. - M. Mercier 
propriétaire rue d'Argenteuil, 29, el Mlle Ri-
chard rue Neuve- St-Roch, 49. — M. Teren-
cç coifleur, rue du Marché-St-Honoré, 16, 
et Ml e Leroux, au palais da la Chambre des 
aeputes. — M. Breirr, rentier, rue du Sen-

tier. 14, et Mlle Julienne, rue Bellefond, 29. 
— M. Mazallon, employé, et Mlle Roger, rue 
du laubourg-st -Denis, 111. - M. Mourot, 
estampeur, et Mlle Anliker, rue du Cadran, 
42.—M. Cahen, fabricant de rraduitj chimi-
ques, et Mlle Hlreh, rue Haulevtne, 33. — 
M. Lirot, négociant, rue Neuve-Saiul-Eusta-
che, i,et Mlle Laurant, rue des Poules, 12. 

)$ 31' 

35 '1' 

I utilité du maintien ou du remplacement des ,
 MlnI

 .-Marin, fab. de bronzes, vérR — Lafé 

' leur, pharmacien, id — Van Coppenaal el 
Ç°, et Dulilho personnellement, (Comn 
hollandaise), id.

 F 

UNE HEURE : Desaint, md de vins, synd 

tyndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
Brouel ainé, distillateur, vérif. — Brouet 

Du 18 mai 1817. 

MlleCourcy, 27 ans, rueda Vaugirard, 116. 
— M. L fort, 40 ans, rue Dauphine, 3* — 
Mlle Corin, 37 ans, ma Jacob, 51.— M. Jour-
ncl, 15 ans, rue du Pot-de Fer, 4. — Mlle 
Durand, 19 ans, rue du l'aub.-St-IIonoré, 
114 — M. Dumarois, 17 ans, rue Bayard, 16. 
— M. Davin, 80ans rue du Faub -St-Honoré, 
46- M . Tucatault, 85 ans, rue Richelieu, 
67.—M. Kanguillas. 42 ans, passage du Sau-
mon, 8 et 10. — Mme Prud'homme, 67 ans, 

Belgique. Emprunt 1831 . 

~ — 1842 '. 
— Troil 0(0 ... • 
— Banque (183S). ■ 

Deux et demi hollandai». 
Emprunt portugais i 0|0. 

L - 3 010. 

— d'Haïti. 

Emprunt du Piémont • • • '390 

Lots d'Autriche 
Cinq 010 autrichien. . • 

180 
100 

880 

11»» 

CHEMINS DB Fit' 

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. 

— rive gauche. 

Paris A Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . • 
Marseille à Avignon . . 
Strasbourg A Bâle. . . . 
Orléans A Vierzon . . . 
Boulogne à Amiens. . . 
Orléans A Bordeaux . . 
Chemin du Nord 
Montereau A Troye» . . 
Famp. à Hazebrouck. . 

Paris A Lyon 
Paris A Strasbourg. . . 
Tours A Nantes 

Euregistré à Paris, 

lî«ja un fr»n» di* centime», 
Mai 1847. F. 

IMPRIMERIE DE A- GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour léjîalisttion.de 1* signature A. GUYOT» 


